
TRAITE DES OBLIGATIONS, 

paye ce qu'il ne devoir pas, et par consequent locus 
est conditioni indebiti; l. 32, §. 3, ff. de condo indeb. 

Sur l'indivisibilite de paiement des obligations d'un 

certain genre, voyez infra, part. 3, chap. I, art. 6, 
§. 3. 

287' Soit que l'obligation soit generis generalissimi J 

COlllme lorsque quelqu'un s'est oblige de donner un 

cheval en general, soit que l'obligation soit generis 
subalterni) aut generis limitali J comme lorsque quel
qu'un s'est oblige de donner un de ses chevaux, tout 

ce que nOllS avons dit j usqu'a present a lieu, pourvu 

que la conventiou n~ contienne aucune clause qui ote 
Ie choix au debiteur. 

Mais lorsque, par une clause particuliere de la con
vention, Ie choix est accoorde au creaqcier; comme 
lorsque qu~lqu)un s'est obligoe envers moi de me don

ner un des chiens de sa mente a Ulon choix; en ce cas ~ 
quoique cette convention renferme principalelnent 
roblir,ation pure et simple d'un chien indetermine, 
neanmoins on peut dire aussi qu'en vertu de la clause 

qui 1u'accorde le choix, chacun des chiens de la meute 

au debiteur In'est d6., sous une espece de condition, 

au cas que je Ie choisisse, puisqu'en vertu de cette 

clause, it n'y en a aucun que j e n'aie droit d'exiger. 
C'est pourquoi le debiteur est en ce cas oblige de me 

les conserver tous jusqu'a ce que j'aie fait mon choix; 
il ne peut, jusqu'a ce temps, sans contrcvenir a son 

oblipation, disposer d'aucuns; art. 3, ff. qui et a quib. 
man. Si indistincte homo sit legatus, non palest heres, 
quos~am o1nanuinittendo, evertere jus electionls; nam 
quodam modo- singu.li sub conditione legati videntur. 
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On ne peut pas dire de meme, lorsque Ie debiteur 

a le choix, que chaque individu est compris dans l'obli~ 
gation, au cas que Ie debiteur choisisse de ' le donner 

plutot que les antrcs ~ car ce n'est pas dans la faeul~e 
de payer nne chose plutot que d'autres, mais dans Ie 
droit de l~exiger, que consiste l'obligaiion. C'est la dif~ 
ference qu'etablit Dumoulin, tract de div. et indiiJ~ 

p. 2, n. I 12, I 13, I 14, entre Ie cas auquel Ie ' ~hbix 
'est donne au creancier, e't le cas auquel iI' est donn.~ 
au debiteur. 

SECTION IL 

Des obligations dividueLLes et des obl~9ati.()ns ,indivi"'! 
du.eLLes. 

QueUes obligatio~s sont dividuelles, et qu~lles obiigationG snnt 
individuelles. 

§.1. Qu'est-ce qu'une ob1igation dividuell~ et J,lue obligatidR 
individueUe. 

,,88. {Jne obligation dividnelle ~t cetle qui peut s,e 
(~iviscr. lJne obligation individuelle est 'celle qui ne 
peut sc diviser .. Une obligation n~elf est pas moins di
viduelle, quoiqu'elle soit'actuel1etnerit iridivisee; car il 

suffit., pour qU'elle soit dividuelle" qU'eIIe puisse ' se 
·djviser .; Molin,) trllct dediv. ei indiv., p. 3, n. 7 et 

seq. . 
. Par eXClnp1e, lorsque j'ai c'ontracie seul envers vous 

fohligation de vous payer nne SOIDlne de mille tellS 1 

ceuc ohli~atjoll est indivisee; lnais ' elJe est dividuelle, 

1-7· 
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parcequ'elle pent se diviser, et qu'elle se divisera en 

effet entre mes heritiers, si fen laisse plusieurs, et que 
Je meure avant que de l'avoir acquittee. 

Pareillement roblig~tion solidaire que contractent 
plusieurs personnes de payer a qU'elqu'uD nne somme 
de dix ecns,) n'en est pas moins une, obligati9D divi~ 
duelle. L'effet de la solidite est qu'elle ne soit pas ac
tueUement divisee entre les de'biteurs solidaires : mais 
leur obljgation n'en est pas moins nne obligation divi
dueUe, parcequ'eile peut se diviser, et qn'elle se divisera 
en effet entre leurs heritiers. ' 

289- Il faut voir it present queUes sont les obligations 
qui peuvent se diviser, et queUes sont celles qui ne Ie 
peuvent pas. 

Dne obligation peut se diviser et est dividuelle, 

lorsque la chose due, qui en fait et la matiere et l'o~j et, 
est susceptible de division et de parties pour lesquelles 
elle puisse erre payee; et au contraire, l'obligation est 
individuelle et ne peut se diviser lorsque la chose due 
n~est pas susceptible de divisio~ et de parties, et ne 
pent etre payee que pour Ie tota]. 

La division dont il est ici question n'est pas la diM 
vision physique ,qui consiste in solutione conlinuitatis, 
telle que celIe (rUne planche qu~on scie en deux; nlais 

c'est nne division civile:, et propre an commerce des 
choses. 

II y a de~x especes de divisions civiles; l'uile qui s~. 
fait en parties reelles et divisees? l'autre qui se fait e!l 
parties intellectuelles et indivisees. Lorsqu'on partage 
un arpent de terre en deux en plaI,ltant nne horne au 
milieu, c'est une division de la premiere espece : les . 
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parties de eet arpent qui sont separees Itune de rautre 

par la horne sont des parties n~elles et divisees. 
Lorsqu'un homme qui etoit proprietaire de eet ar

pent de terre, ou de quelque autre chose, meurt, et 

laisse deux heritiers qui en demeurent proprietaires 

chacun pour une nloitie indivisee, c'est une division 

de la seconde espece. Les parties qui resultent de c'ette 
division, et qui appartiennent a chaeun des heriti~rs, 
sont des parties indivises qui ne sont point recllcs ~ et 

qui ne subsistent qu'in jure et intellectu. ' 
Les choses qui ne sont pas susceptibles de la premiere 

espece de division ne laissent pas de r~tre de laseconde. 
~ar exeluple, un cheval, un plat'd'argenf, ne sont pas 

susceptibles de la premiere espece de division; ~ar ces 

choses ne sont pas susceptihles, sans 'a destruction de 
leur substance, de parties reelles et divisees : mais eUes 
sont susceptibles de la ' seconde espece de division, 
parceque d:~s choses peuvent appartenir a plusieurs 
personnes pour une partie indivisee. 

IJ suffit qu'une chose soit s~sceptihle de cette seconde 
division, quoiqu"elle ne Ie soit 'pas de la premiere, pour 
que l'obligatiou de donner cette chose soit une' obliga- . 

tion divisib1e. C)est ce qui resulte de la loi 9, §. I , ff. de 
solut., ou il est dit : Qui Slichunl debet, parle Sticl!i 
data, in reliquam. parlem tenetuf. Suivant ce texte, 
fohligation de donner l'esclave Stichus est une obliga
tion divisible, puisqu'el1e peut, au Inoins du cons~n

tement du creancier, s'acquitter pour partie, quoique 

eet esc1ave ne soit pas susceptible de la prelllierc divi~ 
sion; J..lJf.olin. , ibid., p. (, n. 5 , p. 2, H. 200 ct 20 f • 

Les choses ind i visihles sonl cdle~ qni nc "iont sn~-
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ceptibles 'ni de parties rieUes, _ni meme de parties in~ 
tellectuelles; teis sonl la plupart d~s droits de servitudes 

predia)es, qure pro. parte acquiri '~on possunt. " 
L'obligation de d~nner llne those de cette nature est 

une ohligation':iridivisible; Molin., p. 2, n. 201. 

290. La meme regIe que nous venons ~'exposer pour 

juger si les obligations in dando sont divisibles ou in

divisihles, doit aussi servir a l'egard des obligations in 
faciendo vel in non faciendo. Plnsieurs docteurs avoient 
pense que ces oblig'ations etoient indivisibles indistinc

tement: mais Dumoulin, ibid., p. 2, n. 203 et seq., 
a de'montre qu'elles n'etoient pas mOllfs divisihles que 

les obligations in dando, a mains que Ie fait qui en e~t 

l'objet ne flit de nature a ne pouvoir s'acquitter par 

partie; comme lorsque j e me suis oblige a batir une 
maison, etc. 1\1ais si Ie fait qui est l'objet de l'obliga

lion peut etre acquitte par partie, C0111me si je ll1e suis 

ohlige a VOllS faire posseder une chose qui pent etre 

possedee par parties, robligatioll sera divisible: c'est 

la cinquieme des clefs de Dumoulin: Omnis obligatio 
eliam facti dividua est) nisi quatenlls de contrario ap

paret; Molin. , ibid., et p. 3 "5 n. I 12. 

Pareillement l'obligation in non faciendo ' sera divi

sible lorsque ce que je nle suis oblige de ne pas faire, 

peut se faire pour une partie, et ne pas se faire pour 

t~utre partie : teUe est Pobligation anlplius non agi 
Q.d 'a!iquid dividuum; con'lme lorsque je me suis engage 

enyers vous a ne point inquieter Ie possesseur d'un he
ritage ,a. 'qui vons devez garantie : c'est nne obligation 

in nonfaciend9., qui est divisible; car on y peut satis· 
fair~ pour partie. Je puis y contrevenir pour partie en 
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revendiquant une partie seulement de eet heritage, et 

y satisfaire en partie, en m'ab~tenant de revendiquer 
l'autre partie. 

291. Ohservez, que c'est la chose meme ou Ie fait 

meme qui fait l'objet de l'obligation, qu'on doit COll

siderer pour decider S1 l'obligation est divisible ou in
divisible, et non pas l'utilite qui revient au creancier 

de l'obligation contractee a son profit, ni Ie detriment" 

onus et diminutio patrimonii,. qui en result.e pour Ie 

debiteu!'; autrement il n'y auroit aucune obligation 

qui ne fut divisible. C'est pourquoi, par exemple, si 

)es deux proprietaires d'une maison se sont obliges en:..·. 
vel'S les deux proprietaires de la maison 'Voisine ,_ d'im

poser sur leur maison une servitude ntile a la maison -

voisine, cette oblig~tion est individuell.e, parceque Ie 
dToit .de servitude qui en fait robjet est quelq'u'e chose 
d'indivisible, quoiqu'e l'utilite qui en resuhe pou-r cha

cun de ceux envers qui eUe est contractee, et Ie detri

ment qu'en souffrent ceux qui l'ont ~ontractee s~evalue 

a une somme qui est divisible'oe C'est ce qu'enseigne

Dumoulin, ibid. pr 2 , n~ 11-9 : Cum hie ef!e(jfils', dit-il,. 

sit quid remoium et separatum a substantia obligationis 
et rei debitce, non dieitur obligatio Jividutl vel indivi
dua penes effectum, sed secundum se et secundum na
turam rei immediate-in eam deductre. 

§. U. Des di-fferentes especes d'indivisibilittL 

292. Dumoulin ihid .. p. 3, Tl. 57, et seq. et n. 75, 
distingue fort bien trois especes d'indivisibilit{; celle 

qui est aJ)SOlllC. et qn'il appcJle individuum contractu; 
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celIe qu'il appelle indivisibilite d'obligation, indivi:..· 
. duum obligalione; et cene' qu'il appelle indivisibilite de 
paielnent, individuum solutione •. 

L'illdivisibilite absolue, que Dumoulin appelle in
dividuum contractu, est lorsqu 'une chose est par sa 

nature non' susceptible de parties, tenement qu'elle ne 

pourroit pas etre sti pul~e ou promise pour partie: tels 

sont les,droits de servitudes f{~elle's, comme par exem

·pIe.; un droit de passage. n est impossible de. conce

voir des parties dans un droit de passage; et par con
sequent on ne pourroit stipuler ni pronlettre ces sortes 

de choses pour partie. 

293. La seconde indivisibili~e est celIe que Dumou"

lin appelle individuunt obligalione. Tout. ce~ qui es~ 

individuum contractu, rest obligaiione: mais il y a 

certaines choses qui, quoiqu'elles eussent pu absolu

ment etre stipulees ou promises pour partie, ct par 

consequent quoiqu'ellcs ne soient pas individuce con

tractu, neanmoins dans la nlaniere dont cUes ont ete 
considerees par les parties contractantcs, sont q uelq ue 

chose d'indivisihle, et qui ne peut par consequent eire 

du par parties. 

On peut appotter pour exemple de cette indivisihiliteJ 

robligation de la construction d'une maison, ou d'un 

bateau. Cette obligation n'est point indiv.isible contrac
tu; car it n~est pas impossible qu'elles se contractent par 

partie. Je puis convenir avec un ma~on qll'il me con

stru\ra pour partie la maison que j'ai dessein de faire 

c~ns~rui~:e. ; puta, qu~il en eleyet:a Ies 11lurs jusqu'au pre-

mier plancher .. ,Mais quoique la constrllction d'une mai
son De soit pas 'in.divisible contractu i elle est ordinaire-:," 
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ment indivisible obligatione: car lorsq ue quelqu'un fait 

marche avec un architecte de lui construire une mai

son, la construction de la maison, qui fait l'objet de 

l'oblis:ation, est, de la nlaniere qu'elle est consideree 

par les parties contractantes, quelque chose d'indivi
sible, et quod nullarn recipit parliunl prteslalionem, Il 

est vrai que cette construction ne peut se faire que par 

parties et successivement : Inais ce n'est pasle fait pas

sager de la construction qui fait l'objet de l'obligation; 

c'est l'ouvrage nleme consomme; c'est domus con
struenda. Ne pouvant Jonc y avoir de Dlaison qu'elle 

n'ait ete el1tierement construi,te , la forme et qualite de 

maison ne pouvant resulter que de la cODsommation 

de rouvrage, et ne pouva,nt pas y avoir de parties de 

ce qui n' existe pas encore, il s'ensuit que l'obligation I 

de construire nne maison De peut s'accoDlplir que par' 

, la construction entiere de la' maisoD, et consequem-
\ 

ment que cette obligation n'est pas susceptible de par ... 

ties; et ne peut s'accomplir par parties: c'est ce que 

veut dire Ie jurisconsult~ en la loi 80, S. I , ff. ad leg. 
Falcid. en laquelle, pour prouver que l'ohligation de 

construire un ouvrage , comme un theatre, ,des bains, 

est individuelle, il rapporte cette raison: Neque enirn 
ullum balneum> aut theatrum, aut stadium fecisse in
teLligitur, qui ei propriam formam qUlE ex consumma
tione contingit, non dederil. 

Par la meme raison, il est dit en Ia loi 85, §. 2, 

ff. de verb. oblig. que l'oblis'ation de Ja construction 
d'un ouvrage est individuelle : Singuli heredes in soli~ 

dunl lencl.tlur, ,quia operis cJfectlls in partes scindi non 
polest. Opus, dit Dunl0lilin ,fit pro parte reaLileJ' el 
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naturaliter; sed si illud OPus FIERI referas ad effectum 

el prrestationem ejus quod debetur, tunc verum non erit 

per partes fieri, quia parte fabricte faeui, non est debi
tor liberatus in ed parte; simpLex enim fabricatio et 

operatio transiens non debetur, sed opus effectunl cujus 

pars non est, jabric(£ pars, curn llullre sint partes domus 

-qure nond'~lm est; nee sum stipulatus fabricam ,sed fieri 

domum, id est lale opus sub tali formd consumJnatum , 
quod ante perfectionem non subsistit, nee ullas actu 

partes habet; Molin., tract. de divid. et individ., p. 3, 
n. 76. On peut en'core ici rapporter la loi , 5, ff. de verb. 

signif. qui dit que, opere localo conducto significari non 
tpryo'J, id est operationem, sed ar.o-r£AECTp.a, id est ex opere 

facto corpus aliquod factun1. 
Certaines circonstances avec lesquelles est contractee 

l'obligation d'une chose, peUvcllt aussi en'rendre l'obli

gation indivisible, quoique la chose en soi, et deta
chee de ces circonstances, soit tres divisible. TelLe est 
l'obligation que jc contracterois envers quelqu'un de 
lui fournir une place de terre pour y construire un 

pressoir qu'il y entcnd placer: car quoique la place de 
terre que fai promise soit quelque chose en soi de di
visible, neanmoins etant due, non comnle nne place 
de terre simpliciter, mais comme nne place de terre 
destinee a placer un pressoir, eUe devient sons ceue 
vue quelqne chose d'indivisible, parcequ'on n'en pent 

rien retrancher, sans qu'elle cesse d'etre une place pro

pre a IJlacer un pressoir, et sans qU'elle cesse par con
~equent d'etre Ia chose qui fait robjet de l'obligation; 
Molin. p. 2, n. 314. 

2<)4. En href, robligation indivisible natura et con'-
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tractu, est rohligation d'une chose qui en ene~meme, 
par s,a nature, et sous quelque espece qu'on la consi
dere, n'est pas susceptible de parties: l'obligation in
divisible obligatione, cst l'obligation d'une chose qui, 
consideree sous Ie respect SOllS lequel elle fait l'objet de 
l'oblis'ation, n'est pas susceptible de pa'rties. 

Il est evident que ces obligations qui sont indivisi
hIes, soit contractu, soit obligatione, Ie sont aussi 
solutione; car on ne peut payer par parties ce qui n'est 
pas susceptible de parties. 

295. 11 ya nne troisieme espece d'indivisibhite qu'on 
appelle individuum solutio~e tantitm. 

C'est celle qui ne concerne que Ie paiement de 1'0-' 
bligation, et non r obligation meme, lorsque la chos~ 
due est par ellc- meme divi.sible et susceptible de par
ties, et peut etre due p~ur par-ties, soh anx differents 
heritiers du creancier, soit par les differents hCl'itiers 
du debiteur, mais ne pent etre payee par parties. 

Nous rapporterons plusieurs exemples de cette es
pece d'invisihilite en rarticle suivant, oil DOUS traite
rons de la nature et des effets des obligations divisibles, 
a la classe desquelles c;lppar~iennent pro.prement les 
obligations dans lesquelles se renCQDtre cette espece 
d'indivisibilite, puisqu'elle ne <;!oncerne pasl'obligation 
meme, quoique neallmoins la loi 2, §. I , ff. de verb~ 

oblig. en fasse nne troisieroe espece mitoyenne entre 
les obligations dividuelles et les individuelles. 
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~. Ill. Plusieurs especes particulieres d'obligations a l'egard 
desquelles on demande si elies sont divisibles ou indivisi
hIes. 

De tobligation de livrer .ne piece de terre. 

296. L~oh)igation de livrer·une piece de terre, fun

dum tradi, est une obligation divisible; car ceUe tradi
tion peut sc faire par parties; on peut livrer une par! 
tie de ceue piece' de terre, Le fait qui fait l'objct de 
cette obligation etant done un fait divisible, on ne 

pent douter, selon les principes que nous avons eta
hlis, que ceHe obligation ne soit divisible. Notre deci

sion sc trolive confirmee par les textes de droit: car 

quoique l'obligation d'un cOlnmodalaire soit robliga

tion de remettre une chose, o'bligatio reJn tradi J nean
moins la lo} 3, §. 3, ff. cOlnmod. decide que les heritier& 

en sont regulieremellt tenus, pour la part seulenlcnt 

dont ils sont heritiers; ce qui est Ie caractere des obliga
llons dlvisibles: Heredes ejus qui commodatum accepil, 
pro ea parte qua heres est, convenitur. II est vrai que 
cette obligation du cOlnmodataire, quojque divisible 

quoad obligationem, est indivisible au moins quoad 
so/uJionem: mais on peut facilement donner des exem .. 
pIes d~obligations tradi rem, fundum tradi, qui soient 

divisibles, meme quoad solulionem: tel est celui que 
donne Dumoulin, p. 2, H. 305. Je transige avec rna 

partie ad verse sur la demande en' revendication d'un 

certain heri.tage qu'ellc a donnee contre moi, et je m'o" 

hlige 'Par cette transaction envers cUe a Ie lui delaisser 
sans aucune garantie de rna part; cette obligation, qui 
e.st nne obligalion fllndum tradi, est divisible, meme 
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quoad solutionem; et si j e n1eurs avant que d~avoir fait 
Ie delais, et laissant quatre heritiers, chacun de mes he
ritiers s'acquitte de cette obligation, en abandonnant 
l'heritage pour la part a laquelle il a succede. 

La loi 72, ff. de verborum oblig. parolt neanmoins 
diametralement contraire it notre decision: car l'obli

gation fundum tradi y est en termes formels rapportee 
comme un exemple d'obligation indivisible, avec les 

obligations fossam fodiri, insuLam fabricari, vel si quid 
simile, qui sont indivisibles, tam obligatione quam so
lutione. Dumoulin, p. 2, n. 278, ad n. 359, apres 
avoir rapporte dix-sept opinions differentes de doc
teurs pour la conciliation de cette loi, rapporte la 
sienne, a laquelle il faut . se tenir. II pense avec raison 
que cet exemple d'obligationfondum 'tradi ne 'doit pas 
s'ent~ndre indistinctement de ·toute obligation par la
queUe on s'oblige a livrer nne piece d-e terre, mais 
seulement' de l'obligation. par laquelle on s'oblige de 
livrer nne piece de terre, avec des circonstances qui 
en rendent l'obligation indivisible; comme, par exem
pIe, si voulant hatir rna maison, et n'ayant point de 
chantier pour y placer les materiaux ' nec.essaires que 
je veux faire venir pour cela ., je conviens avec mon 
voisin qu'il me donnera l'usage d'une piece de terre 

qu'il a pres de ma maison, pour· me se.rvir de ,ehantier: 
cette obligati{)u est une obligation fundum tradi, non 
simpliciter 0 sed ad certunr usum finemque principaliler 
consideratum in contrahendo j et cette fin rend indivi
sible cette obligation fundum 'tradi; car nne obligation 
est indivisible lorsque ce qui en fait l'obj et n'est pas 

susceptible de prestation particuliere, cum id jus quod 
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in obLigationem deducttl1n est, non nisi in solidum Pr't£
stari polest: ce qui se rencontre dans l'espece propo
see; car cette piece de terre devant nl'etre fournie pour 
me servir de chantier, elle ne me peut etre fournie 

pour cette fin que pour Ie total, puisqu'une partie qui 
ne seroit pas assez grande pour placer mes materiaux 

ne pourroit servir a Ia fin pour laquelle elle doit m'etre 

fournie. Dumoulin rapp0l'te d'autres exemples, 3 I 2, 

313,314,315. 

De l'obligation d'une corvee ou journee. 

297. L'obligation d'une j ournee est indivisible, de 
la rneme maniere que robligation de construire une 
maison: car quoique Ie service d'une journee ne soit 
pas en soi quelque chose d'indivisible, neanmoins Po
bligation s'en contracte comme d'une chose indivisible, 

et qui ne peut s"acquitter pour partie: c'est pourquoi 
Ulpien dit: Nee promitti, nee solvi, nee deberi, nee 
peli pro parte potent opera,. t. 15, ff. de oper. Libert. 

Pareillement Pomponius, en la loi 3, § t, ~ff. de 
oper~ libert. decide que Ie service d'une journee ne 
peut s'acquitter pal partie, par celui d'un certain nonl

bre d'heures, et qu'en consequence Ie debiteur d'une 
journee qui auroit travaille jusqu'a midi, et se seroit 

retire, ll'auroit aucunement acquitte son obligatio'll, 
et denleUreroi[ debiteur de la journee : Non pars ope .. 
Tm per ho.ras solvi potest, quia id est officii diurni, ne
que ei Liberio, qui sex horis duntaxat meridian is' prcesto 
fuisset, liberatio ejus die.i contigit. Mais apres qu'il au
ra 3:cquitte la journee dont il demeure debiteur, il 
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pourra demander Ie prix de sa demi-journee qu'iJ ne 

, devoit pas. 
Au reste, Dumoulin, p. 2, 355, n. etseq. remarque 

fort bien que cette indivisibilitc de l'obligation d'une 
, journee n'est qu?une indivisibilite d'obligation, et nOll 

une indivisibilite absolue, ou une indivisibilite con
tractu: car rien n'empeche qu'on ne puisse contracter 
l'obligation d'unc partie de journce, comnle d'une de

mi-journee. 11 est vrai que la loi 15, §. I, de opera 
Libert. dit: Nee promitti pro parte opera potest. ~ais 
c'est une pure subtilite. Le j urisconsulte prend opera 
pour officium diurnum, selon la definition de la loi I, 

ff. de tit. qu'il regarde, seion cette idee, comme indi
visible; parceque si vous divisez, ce n'est.plus officium 
diurnum, c'est officium horarium. 

Dc l'obligation de faire quelque ouvrage . 

. 2g8. Nous entendons ici par ouvrage, effeetio trans~ 
iens in opus specificum permanens, suivant l'expression 
de Dumoulin i p. 2, n. 36 I ; et DOUS avons deja vu ci
dessus, n. 293, que l'obligation de faire un ouvrage. 
pris en ce sens , telle q~e l'obligation de construire une 
maison, de faire une statue, un tableau, etoit une,ohli
gation indivisible; non de cette indivisibilite absolue 
que nous avons appelee avec Dumoulin indivisibilitp 
contractu, mais de la simple indivisibilite d'obligation, 

De l'ohligation ae donner une certaine somme leguee pour 
]a construction d'un -hopital Oll pour quelque autre fin. 

299. t'obligation qui n!slllte de ce legs est divisible, 
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puisque c'est robligation de donner nne somme d'ar

gent. Ce qui est aj ante dans Ie testament, pour bdtir 
un hopital, n'exprilne que Ie motif qui a porte Ie tesla

teur a faire ce legs; c'est ratio legandi: mais ce n10tif 
n'etant point uni a la disposition, ratio legandi non 
colueret legato, l. 72, §. 6, ff. de cond. eidem. ~e peut 

par consequent influer sur la nature du legs, ni sur 
l'obligation qui en resulte. 

Si Ie testateur avoit charge ses heritiers de btltir 

un hopital dans une certaine ville, et d'y employer 

nne certaine somme d 'argent; Pobligation qui auroit 
pour obj et Ia construction de fhopital seroit indivisible. 
C)est a cctte derniere espece que cloit s'appliquer la 

101 I [, §. 23, ff. de leg. 3°, VoyezDumoulill p. 2, n. 368 

etseq. 
ARTICLE II. 

De la nature et des ef/ets des obligations divisibles. 

§. I. Prin~ipes generaux. 

300. TIne obligation est appeh~e divisible" com me 
nOll,s l'avons deja remarque, non parcequ'elle est actucl~ 

]ement divi~ee, mai~ parcequ'elle se peut diviser. C)est 

pourquoi, que1que divisible que soit la chose due, 
l'obligation, avant qu'elle ait ete divisee, est indivise, 
et ne peut etre acquittee par parties, comme nous le 

verrons infra, p. 3 ,ch. I, art. 3 , §. 2. 

II faut d.onc bien prendre garde a ne point confon

dre l'indivision et rindivisihilite; c'est la premiere des 

clefs de Dumoulin. Tr. dediv. et indiv. p. 3, n. 7 ~ et 
seq. n. I 12. 
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Cette division de l'obligation. se fait ou du cote du 
debiteur, ou du cote du creancier, ou quelquefois de 
run et de l'autre cote ensemble. l/ohligation se divise, 
du cote du creancier, lorsqu'il laisse plusieurs heri;.. 
tiers. Chacun des heritiers est creancier seulement de 
sa part: d'ou il suit qu'il ne peut exiger cette creance 
que pour cette part, qu'il ne peut donner de quittahce 
que pour cctte part, a moins qu'il n'ait une procura~ 
tion de ses coheritiers pour recevoir la leur: de la il 

suit pareillement que Ie debiteur peut payer separe
ment a chacun de ces heritiers la portion qui lui est 
du~ . 

L'obligation se divise pareillement du cote du de
biteur, lorsqu'illaisse plusieurs' heritiers: chacun des 

heritiers de ce dehiteur. n'est tenu de la dette que pour 
~a part., et ordinairement .chacun. des heritiers peut 
obliger Ie creancier a recevoir la dette pour cette part. 

§. II. Modifications du premier effet de la division de l'obli
gation du cote du debiteur. 

30 I. Le principe que· nous avons etabli, que, dans 
les obligations divisihJes, chaque heritier du debiteur 
n'est tenu de la dette que pour la part dont it est heri
lier, re~oit plusieurs exceptions et modifications. 

La premiere est a regard des dettes hypothecaires. 
En ce cas., lorsque les heritiers du debiteur sont pos
sesseurs d'im~eubles llypotheques a la dette; quoique 
l~ Jette se divise entre eux, et qu'en consc(!ucnce ils 

ne soient tenus de l'actioll personnelle qui resulte 
de fohligation du defunt, que pour la part clont ils 

sont ses heritiers; neanmoins ils peuvent etrc pour-
Tra:'td d'J Oblirr. T. T. 
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suivis h ypothecairement pour Ie total de cette dettP-, 

comme possesseurs des biens qui y sont hypotheques. 

Voyez ce que nous avons dit a ce sujet, en notre In
troduction au titre 20 de La COtltume d'Orleans, ch. I, 

sect. 3. 
302. La deuxienle est a l'egard des dettes d'un corps 

certain que le defunt a laisse dans la succession. Lors

que Ie defunt a laisse des heritiers de diffel'entes es

pe.ces, les nns aux meubles et acquets, les autres aux 

propres, tous ne sont pas tenus de la dette de ce corps 

certain; it n'y a que les heritiers du patrimoiue duquel 
il fait partie qui en soient tenus. La raison est que Ie 

defunt n"en seroit tenn lui-meme, s'il vivoit actuelle

ment, qu'autant qn'il Ie possederoit encore, ou qu'il 

anroit cesse par son fait ou sa faute de Ie posseder; ses 

heritiers du patrimoil1e, dont Ie corps certain ne fait 

"point partie, qui ne ront par cOl\sequent jamais pos
sede, ni cesse de Ie posseder, ne peuvent done etre te-
nus de la dette de ce corps certain, n'en pouvant etre 
tenus que comme Ie defunt qu'ils representent Ie seroit : 

il n'y a donc que les heritiers du pat-rim'oine dans le

queI se trolive ce corps certain, qui en puissent etre 
tenus. 

Mais si, par Ie paftage entre les heritiers de ce pa

trimoine, ce corps certain du par Ie defunt a queI

qu'un, a ete compris dans Ie lot echu a run d'e"ux, les 

autres nc sont pas pour ceia decharges de ceUe dette, 

quand meme its auroient charge celui d'entre eux au 

lot duquel ce corps certain est echu, d'acquitter ]a 

dette lorsqu'elle deviendroit exigible: car ayant ete une 

fois tenus de cette dette, ils n'ont pu par leur fait, en 
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comprenant ce corps certain dans la m;lsse des biens 

qu'ils ont part:;tges eutre eux, se decharger de 1'0bliBoa
tion de Ie delivrer au cn~ancier. 

303. La troisieme modification concerne encore les 

dettes d'un corps certain. (~uoique la dette d)un corps 

certain divisible se divise entre les heritiers du dehiteur 

qui succedent a Pespece des biens dOllt il fait partie, et 

que meme apres Ie partage par lequel ce corps ce.nain 
est echu dans le lot de run tPeu!, chacun de ses h~·ri
tiers continue d'cn etre debiteur pour sa part ,.{;Omlne 
nous venous de Ie voir ci-dessus; neanmoins celui 

dans Ie lot duquel il est tombe, peut etr.e J?oursuivi 

pour Ie paieme~1t du totaletcond~mn.e . eny~rs Ie .crean.,. 
cier au paiement du total, p~ur~u que Ie jug~h1e!H 
soit rendu avec ses coheritiers, au _par: d~faut cOI;ur,e 

eux, s'il n'a p~s ete.charge de cette ~t~ par Ie pa-rtag.e, 
·La ra~son qu'en rend Dumoulin est que, .quoique 

l'action qui nait de cette deue soit -divisee contre cha ... 
cun des heritiers du debiteur, neanmoins com me l'~xe
cution de cette action doit· se .f~ire pour Ie total sur 

celui d'entre eux qui ., par Ie partage~· eJl·est devenu s~ul 
possesseUf, il s'ensuit qu'il p~ut etre condamone a la 
delivrance de cctte chose pour Je total; Q·uia quarnvis 
actio lnere sit personalis, tamen execulio Judicati in 
1'em scripta est, et divisio non dchet.impedire vim futuri 
judicii, nee executionem in rem et in ejus possessor-em, 
salvo contra heredes reeurso; Molin. p.2, n. 84. 

Cette decision a lieu, lorsque c'est ell sa qualite d'he-. 
ritier et par Ie partage de Ia successi.on que cet heritiel', 

pour partie d u dehiteur, se trouve posseder en en:tier 

Ia cbose due. IJ en seroit autrement si c\itoit de ·· son 
dt 
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<chef qu\l la possedat : il n'en seroit pas en ce cas de
'biteu,r ,et il ne pourroit etre condamne a la payer que 

pour la part pour laquelle il est heritier. On peut tirer 
argument de la loi 86, §. 3, ff. de leg. lOSt fundus 

ab omnibus heredihus legatus sit, qui unius heredis esset; 

is cujus fundus esset, non amplills quam partem suam' 

prcestabit, creteri in reliquas partes tenebuntur. 

Nous venons de voir que, lorsque l'heritier pour 
partie du debiteur d~un corps certain, se trouvoit, en 

cette qualite d'heritier, etre en possession pour Ie total 

de cette chose, il p<>uvoit etre condamne 11 la prestation 

du total, pourvu que la sentence flit rendue ' avec ses 

cohe-ritiers, suivant que renseigne Dumoulin, ibid., 

n. 84. eet auteur va plus loin, ibid. ,p. 3, n. 242, car 

it decide que l'heritier peut y etre condamne, m~me' 

sans que ses coheritiers aient etc mis en cause, lors

qu'il est ev.id~nt qu\ls ne pourroient 'avoir aueuns 
moyens' de defense. C'est ce qu'il decide dans l'espeee' 

d'un vendeur qui, ayant vendu llne chose livrable dans 

Ie mois, et ayant reyu Ie prix, seroit mort dans ce terme, 
laissant plusieurs heriticrs, il decide! que la:' vente et Ie 
paiement du prix etant constants, celui des heritiers 

par-devers qui la ch-ose se trouve, doit, apres l'expira..;. 
tion du terme, etre condamne it la livrer, sans qu'il 

soit re~u a nlettre en cause ses coheritiers. 
304. La quatrieme modification cst, lorsque la dett~ 

consiste ~ans la -simple restitution d"une chosc dont Ie 

cn~ancier est proprietaire, c't dont Ie debiteur n'avoit 

que la simple detention. Quoique la-chose s()it , divi

sible, et qu'en cons6quence -Ia dette Ie soit aussi, nean
luotns celui des heritiers du dehiteur par-devers qui est 
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la chose, est tenu pour ie total de ceue restitution. 

Par exemple, si Pon vous a prete ou donne en depo't 
.. ~ne bihliotheque, quoique cette dette soii divisihle, 
celui de vos heritiel's par-devers qui elle se trouvera, 

sera tenu pour Ie total, de Ja restitution de eeUe hi
hliotheque : Heres ejus qui commodatum accepit, pro 
ea parte qua heres est, eonvenitur, nisi forte habuit 
totius rei facuLtatem restituendre, nee jq,eiat : tunc 
enim condemnatur in solidum, quia hoc boni judicis 
arbitrio conveniat;. L. 3, §. 3, ff. commod. 

La raison est que eet heritier qui a par-devers lui 

la chose entiere, ayant Ia faculte de la rendre, et n'ayant 
pas besoin d'attcndre pour eela ie consentement de ses. 

coheritiers, qui n'ont auenn droit dans cette chose, et 
auxquels la restitution qu'il en fera ne peut etre qu'a-. 
vantageuse, en les . dechargeant de l'obligation en la
queUe ils sont de faire cette restitution; la bonne foi 
ne permet pasqu'il refuse cette restitution: c'est ce 

qu'insinue Ie jurisco,nsulte par ces termes., quia hoc. 
boni judicis arbitrio conveniat. Si eet heritier n'est tenu 

que pour sa part hereditaire, ex prima et primativo. 
obligalione depositi aut commo,dati ,. qUle dividua est, 
iI .est tenu pour Ie total de cette restitution qui es.t en 

son pouvoir, ex obligalione accessorzti pr-cestandi honaJ11.. 
fidem ,. l'obligation de la bonne foi etant une obliga .. 

tion indivisible; neque eni'm bona fides potest prrestari 
pro parte. C'est encore une des clefs de Dun10ulin :. 

Lex 12, tabularum, dit-il, non dividit obLigationes, 
etiam dividuas, quatenilS respiciunt vonam fideln j unde. 
obligatio, etiam dividua, ad. officium bona; fidei obLi
gat in solidum" concurrent~facultate prcestandi, et qua .. 
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tcnilS concurrit, et quandocumque hoc contigerit)· Nlo
lin. p. 3 , n. I 12. 

305. Dne cinquieme modification, est que celui des 
heritiers par Ie fait ou la faute duquel la chose est 
perie , est tenn ·du total de la dette. La raison se tire 
du principe de Dumoulin, qui est que Pobligatien 
principale rem dividuam dandi, est divisible a la ve
rite; mais l'ohligation accessoire prcestandi bonanlfidem 

et diligenliam, qui y est j ointe, est indiyisible : cha
CUll des heritiers est a cet egard ten u in soLidum; nee 

enim pro parle diligentia prrestari potest: d'ou il suit 
que celu! des heritiers qui y a nlanque, ,et ·par Ie fait 
ou la fante duquel la chose est perie, doit etre ienu 
pour Ie total. Suivant ces prineipes, si quelqu'un s'est 
oblige envers moi a me laisser jouir d'un heritage, soit 
p·ar un, hail a ferme qu'il m'en a fait, soit par la vente 
qu\l m'-a faite d'un droit d'usufruit de eet heritJg-c , et, 
qu ?il art la.iss~ quatre heriti'ers; si run des heritiers 1 

sans avoir aucun droit de "son chef dans eet heritage, 
me trouble injustement dans la jouissance du total de 
eet heritas·e, il sera tenu pour Ie total doe ·mes dom
mages et intef(~ts, et non pas seulement pour la part 
dont il est heritier : car quoique l'obl1gation principale 
de me faire jouir so-it divisible, l'obligation aeeessoire 

prcesiandi bonaln fiderll, qui ohlig-e de n'apporter au-, 
ciIn trouble, est indivisible, et passe pal' conseq~ent a 
chacQn des heritiers pour Ie total: ainsi l'heritier qui 
y contrevient doit etre tenu des dommages et interets 
pour Ie total. 

De la cette maxime, qu'uil heri~ier ne peut etre, a 
Ja verite, poursuivi pour nne dette divisible, que quant 
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a la p~·t pour laquelle il est heritier, lorsqu'il n'est 

poursuivi qu'en sa seule qualite d'heritier, et pour Ie 

fait du defunt; nlais qu'il peut etre poursuivi pour le 
total., lorsqu'il est poursuivi pour son propre fait. 
Multilm refert unum heredum de-bitoris teneri ·secun
daria obligatione ttt heredem tantitm; id tst ex facto 

vel non facto defunc~i tanlilln; an verb ul ipsum J id est, 

ex suo facto proprio vel non facto; Molin. p. 3, n. 5. 
306. A regard des autres heritiers qui n'ont con .. 

couru par aucun fait ni faute de leur part, a la perle 

de la chose due., iis sont liberes; car eet heritier est 

tenu de la dette, eomme ]e defunt en ~to~t tenu. Le 

defunt auroit ete libere par la perte de la chose arrivee 
sans sa faute ; l'heritier doit done pareillement etre li

here par la perte de la chose arrivee sans la faute du 
aeftiin., et sans la sienne propre. L'heritier est bien 
tenu des faits du defunt,) puisqu'il su·ccede aux ohliga .... 

tions ~u defunt; mais it n'est pas tenu du fait de ses 

coheritiers: c'est ce qui est decide par les lois 9 et 10,) 

ff. depos. In depositi actione, 5i de facto defuncti aga
lur, adversils unum ex pluribus heredihus pro parte 
hereditarid agere debeo; si ·verb ex suo delicto, pro 
parte non ago; merilo, quia cestinlatio refertur* ad do

lum. quem in solidum ipse l1dmisit J nec adversils cohe
redes qui dolo carent., actio CJ)mpetit. Paul decide Ia 

meme chose pour Ie pret a usage; L. I 7 , §. 2? c01nlnod. 
MoJin. p. 3, n. 439 et 44·0. 

Si on avoit stipule une peine en cas que Ia chose ne 

fut pas rendue, en ce cas, quoiqu'el1e ait peri par Ia 

faute de I'un d'eux, et sans Ie fair ni la faute des au

tres, ils ne laisseront pas d'etre tenus de la peine, cha-
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Cnll 'i-pOUr leur part: car l'obligation 'de payer la somme 

convenue pour la, peine, est nne .seconde obligation 

que Ie defunt a contractee, et qui est c.onditionnelle-; 

elle a pour condition l'inexecution d-ela premiere. Les 

heritiers du d..efunt ont chacun, quant a lit part pour 

laquclle ils sont heritiers du defnnt, succede a -cette 

secol1de obljgation sous la Ineme condition; ils sont 

done tenus, chacun pour leur ,part hereditaire, de payer 

cette SOlnme , ~ dansJec:ls- de l'existence de ]a condition, 

c'est-a-dire, dans Ie cas OU la premiere obligation ne 

seroit pas executee, soit par Ie fait ou la: faute du de
funt; soit par celIe de quelqu\tn de ses heritiers, sauf 

leur recours contre celui de leurs coheritiers par Ie fait 

de qui la chose a peri, C'est ce qu'enseigne Dumoulin, 

qui dit que leg coheritiers de celui par Ie fait de qui 

la-chose est perie,. sont tenus en ce cas de la peine: 

Non immediate ex faCiO et culpd dolosi, sed f!jus occa
sione et , tanquant ex eventu cfJ11ditionis J ex obligatione 
defu~cti qucein eos subea conditione.descendit; Molin. 
d. n.' 4l~o. 

C'est de ce cas qu~entend parler Paul en la loi 44, 
§. 5. ff.fam. ere. ;lorsqu\l dit ': Si reliqui propter factum 
unius "teneri cceperint, tanquam' conditio stipulationis 
hereditarire exlilerit, habebunlfamili(£ erciscundre ju
dicium cum eo propter queln com1nissa sit stipulatio. ' 

Ohservez (Jue pour que la contravention de Pun des 

heritiers rcjaillisse sur s~s coheritiers, il faut qu'il y 
ai't line seconde convention exprcsse, par laquellc Ie 

defunt se soit ,oblige au paiement d'une certaine peine', 

en cas d'inexecution 'de l'obligation principale, Oll pa r 

laquelle il se soit obliGe aux dOlnmages et interets,"en 
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cas de contravelition par lui ou ses heritiers. Mais il ne 

suffit pas pour cela qu'il soit dit a la fin de l'acte, que 
toutes les parties se sont obligees a tout Ie contenu de 

racte, a peine de tous d~pens, dommages et in~~rets; 
tar ccUe clause ne contient pas nne seconde obligation: 

Hcec clausula nihil novi addit, cum sit ex styLo com
l1l uni ad confirmandtl1n tantilm, sectlndt'1m mater~am 
sttbjectam, et ejus li1nites,. ibid. 442. 

On opposera peut-etre conne la distinction de Du

lnoulin, que dans toutes les conventions qui conti en

nent une obligation principale, on doit toujours sous

entendre une seconde convention tacite accessoire de 

]a premiere, par laquelle)e debiteur s'engage aux dom

mages et intel'(~ts,. en 'cas de contravention par lui ou 

par ses heritiers a l'obligation principale; que cette 
secoride"convention tacite doit avoir ie meme effet que 
si ' eUe etoit -exprimee. La reponse est qu'il est faux 

qu'ori doive supposer cette seconde convention, lors

qu'elle n'est pas exprimee. Si ]e debiteur qui contre

vient 11 son obligation principale, est tenu des dom

mages et jnterets resultants de sa contravention, ce 

n'est pas en vertu d'aucune seconde convention qu:on 

doive supposeI', par laquelle il seroit oblige aces dom
mages' ct interets; c'est uniquemcnt parceque cette 

obligation des dommages et interets est renfermee dans 

robligation principale, er que cette obligation princi

pale, ex propria natura, se convertit contre Je contre
venant ·en nne ohFgation 'de dommagrs ct interets. 

Mais en ce cas, lorsque c'est Pun des heritiers du dc
Liteur qui contrevient a l'obligation, les autres heritiers 

qui n 'y orit pas contrevenu, ne sont tenus d'aucuns, 
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dommages et inten~ts; ces hel'itiers etant bien ten us 
des faits du defunt qu'i1s representent, et de leur propre 
fait, mais n'etant point tenus des faits de leur coheri-
tIer, comme il a deja ete ci-dessus observ~. ,. 

307' Lorsque Ia chose est perie par Ie fait ou Ie dol 
de plusieurs d 'entre les heritiers, chacun d'eux en est 

tenu solidairement : Nee enim, dit DUlTIoulin, qui pee .. 

cavil) ex eo relevari debet, quod peccali habet consortem. 

Si neanmoins ces heritiers avoient, chacun par un 
fait particulier, perdu ou diverti differentes parties de 

la chose due, chacun ne seroit tenn que de la perte ou 

divertissement de cette partie: car, en ce cas, unus

quisque non in solidum, sed in parte duntaxat do/um 
alnisit. C'est cc que decide Marcellus en la loi 22, ff. 
deposit. Si duo heredes rem apud difunctunt depositam 
dolo intervenerint) quodam casu in partes duntaxat 

tenebuntur; nam si diviserllnt deceln mil/ia, qua: apud 

defunclum juerant, et quina millia singuli abstulerint, 

et uterque solvendo' est., in partes adstricti erunt : quod 

si qU(E species dolo eorum interversa juerit, in solidum 

conveniri polerl.lnt; nam ct:;rle verum est in soLidum 
quemque dolo fecisse. 

Observez a l'egard de la prellliere espece de la loi 22, 

qu'il est dit, si 'uterque solvendo est; car si run des 
deux heritiers ctoit insolvable, celui des deux qui au

roit etc solvable, auroit ete en faute, non seulenlent 
par rapport a sa moitic, mais lllcme par rapport a 
l'autre m.oitie, ll'ayant pas <.Iu partager .la somme don
nec en depot au defunt avec son coheritier insolvable. 
Si l'ohligation de rcstituer la somme etoit une obli
gation divisible., l'obligation accessoire de la ga~der et 
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de la conserver avec bonne foi , etoit une obligation in
divisible, dont chacun d'eux etoit tenu pour Ie total, ct a 
laquelJe l'heritier solvable a contrevenu, non seulement . 
par rapport a 1a moitie 'qu'il a dil payer, mats aussl par 
rapport 11 rautre qu'il a laissee a Ia merci de son cohe
ririer insolvable. 

308. Une sixien1e exception est que, quoiqu'une 
obligation soit divisible; run des heritiers du debiteur 
peut en etre tcnu pour Ie total, soit par une convention, 
soit par Ie testan1cnt du defunt qui ren aura charge, 
ou par Poffice du j uge qui fait Ie partage des' biens de la 
succession. En tous ces cas,. run des heritiers est tenu 
de ]a dette pour Ie total, sans que les autre~ heritiers ces
sent d'en etre tellus avec lUI, chacun pour leur part. 

30g. II resulte de toutes ces modifications, que aliud 
est unum ex pluribus sive principalibus sive ·heredibus 
teneri in soLidum ~ aliud obLigat{onem esse individuam. 
C~est la troisieme des clefs de Dumg'ulin, part. 3, n. I 12. 

3 10. Hors ces cas, chaque heritier du debiteur n'est 
tenu des dettes divisibles, que pour la part dont il est 
heritier; et il n'est paS'meme tenn suhsidi~irement du 
surplus, en cas d'insolvabili~e de ses coheritiers. La 
101 2, Cod. de hered. act. qui decide que chaque heri
tier n?est tenu des dettes du defunt que pour sa part, 
ne distingue point si -to us les heritier~ 'sont solvables ou 
non. eela est pris meme de l'idee d'heritier. Un heri
tier est celui qui succede aux droits actifs et passifs, 
eest-a-dire< aux dettes et obligations du defunt. Celui 
qui n'est heritier que pour partie, n'y succede que pour 
cette partie. II n'est done tenu que pour cette partie: 
rinsolvahilite de ses coheritiers qui survicnt, ne Ie rend 
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pas successeur pour Ie total aux droits du dtifunt; iI 'ne, 

rest toujours que pour sa part, et par consequent il ne 

-clait etre teuu des dettes que pour sa part. 

On oppose que les dettes etant une charge des biens, 

e~les doivent etre acquittees pour Ie total sur les biens 

que retient cet heriticr en partie. La reponse est que 
l'universalite totale des biens .est' chargee du total des 

dettes; mais les portions de cette univer~alite ne sont 

chargles qUe d'une p~reille portion des dettes. On jn~ 

siste, ct on dit: Si Ie debiteur avoit dissipe la moitie 

de ses biens, Pautre mOilie qui lui rcsteroit, seroit char

gee du total Jes dettes: done, lorsque l'un des heritiers 

du debitcur a dissipe sa moitie, l'autre moitie qui ap

partient a l'autre heritier, doit pareillement etre char

gee du total des dcttes. Je nie la c.onsequence. Lorsque 

Ie debiteur a tlissipe la moitie de ses biens, ce qui lui 

reste est Ie total des biens de la personnc obligee au 
total de la dette; et .par consequent Ie total des dettes 

est _ Ul~e _charge de ce qui reste des biens: mais lorsque 
mon coheritier a dissipe la moitie qui . lui est echue, ,. 
celIe que fai n 'est toujou rs que A la portion d'un , heri
tier pour nl0itie? lequel n'cst tenu personnellement 

des dett~s que pour cettc moitie : cette portion ne' doit 

doncetre chargee que de la moitie des dettes. On insiste 

enc~.re, et on dit que le creancier n6 doit pas souffrir 

de la multiplicite des heritiers que son dcbiteur laisse : 

done la dissipation de la mo.itie de ces hiens,_ que fait 

run des h~ritiers, ne doit pas lui faire perdre la moitie 
de sa dette; puisque , si lc debiteur OIl l'unique heritier 

<Iu debiteur eut perdu cette moitie de biells, Ie crean ... , 

cier DC pcrdroit rien de sa dettc. I.Ja repol1se est,que 
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ce n'est que ex accidenti que Ie crean·cier souffre en 
··ce cas de la multiplicite des heritiers qu'a Iaisses Ie 

debiteur: il pouvoit n'en pas souffrir", en arretant les 
-hie'ns de Ia succession avant Ie partage, ou en veillant 
a se faire payer. 

Cette decision, que l'heritier pour partie n"1est pas 
tenu des dettcs pour les portions de ses coheritiers de

venus insolvables, quand meme sa pottiol1 seroit plus 
que suffisante pour payer Ie total, etant tiree des prin~ 
cipes de la raison naturelle, et de la nature meme d~ la 
qualite d'heritier, eUe doit avoir lieu dans Ie for de Ia 
conscience, aussi bien que dans Ie for exterieur; Mo
lin.) part. 2, n. 82. 

3 I 1. Ce principe, qu'un heritier n~est pas tenu de 
finsolvabilite de ses coheritiers, re~oit phisieurs excep

tions. La premiere ~ qui ne· souffre pas de ~iffieulte, 

est" lorsque c'est par Ie dol et Ie fait "d'un heritier que 

Ie cn~ancier n'a pn se faire payer par les autres heri

liers devellus insolvahles; pula, parceque eet heritier 
s'est fait passer pour Ie sen} heritier; Molin., ibid. 
n. 85 in fine. 

Dumoulin apporte pour second cas d'exeeption, ce

lui auquel un pere Iaisseroit pour heritiers deux en

fants, dont run auroit dissipe d'avance ce qu'H auroit 

re~u en ' avancement de sa succession, et auquel, au 

moyen de ce qu'il est tenu de la precompter sur sa 
part, il seroit revenu heaucoup moins dans l'actif des 

biens delaisses par Ie pere, que n'est la part des clettes 
de ceue succession, dont iI est tenu ell tie. portal1t h6-

ritier. L'autre ellfant doit repondre en ce cas, envers 

Ics creanciers de Ja ' succession ~ de ' la part des dettcs 
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dont cst tenu son frere insolvable, quoiq ue les crean
ciers n'aient pas eu la precaution d'arrcter Ics biens 

de ]a succession avant Ie partage. La raison est que 

cet enfant ayant recueilli presque tout ractif des biens 

delaisses par Ie defunt, au moyen de ce que son Frere 

a ete tenu de precompter ce qu'il avoit re~u du vivant 

du pere COInnl un) il est j uste q u'il ne profite pas, aux 

depens des creanciers de la succession, de ce {Iue son 

frere s'est 11lal-a-propos porte heritier: il y a lieu en 

ce cas de presumer une collusion entre ]es deux freres, 

et que c'est dans la vue de se decharger d'une portion 

,des dettes, et (fen frander les creanciers, que l'heri
tier solvable a engage son Frere insolvable a se porter 

her~tier. Hoc est £njustum" dit Dumoulin, nec suspi
cione coLlusionis vacal. Ibid. n. 93 in filie. 

eet auteur, n. 92, apporte pour troisieme exception 

Ie cas a~quelle creancier auroit fait un pret au defunt, 

qui .auroit ete la cause de la fortune du defunt; en ce 

cas t?h.~titier solvable etant en quelque fa~on redeva
bier au creancier de ce qu'il r.ectleille pour sa part une 
succession opulent,e ~ ne doit pas -laisser perdre au 
.creancier la part de cette creance 'dont est tenu son 

coh¢ritier insolvable. Cette decision de Dumoulin' S09fl 

fre difflculte. J~voue que la gratitude exige cela; mais 

la, gratitude ne f.orme que des .obligations imparfaites, 
-qui n'obligent pas dans le f.or exterieur. 

§. III. Du second effet dela division de la dette, qui consista 
en ce qu'eHe peut etre payee par parties. 

3 I 2. Nons avons vu qu'un des, effets de la division 

de la dette, soit que ce flit du cote du creancier, soit 
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que ce fut du cote du debiteur qu'elle fiH arrivee, etoit 

que Ie paienlent de la dette pouvoit se faire par par

ties; savoir, pour les parties qui sont dues a chacun 

des heritiers du creancicr, et pour celles dues par cha

cun des heritiers du dehiteur. Ce principe a aussi ses 

exceptions et ses nlodifications, non propter individui
tatent obLigationis) sed propter incongruitatem solutio
nis, dit Dumoulin; c'cst-a.-dire non parceque Ie .paie
ment partiel d'une obligation divisible n'est-pas tou~ 

jours, absolument parlant, possible; car puisque la 

chose due a des parties, c'est une consequence neces

saire qu'elle puisse etre payee par parties; mais si Ie 

paielnent de ces obligations ne doit pas quelquefois se 

faire par parties, c'est parceque Ie paiement partiel 

n'est pas toujours equitable: aliud quippe individuitas 
obligationis, aliud incongruitas soLutionis. C'est la qua .. 

trieme de~ clefs.de Dumoulin, p. 3, n. I 12. 

313. Le premier cas auquel Ie paiement partiel 
d'une dette, quoique divisible, nl)est pas valahle, est 

Ie cas des dettes alternatives, ou de choses indeter
minees. Par exemple, si celui qui est debiteur d'une 
teLle maison, Oll d'une somme de dix mille iivres, lai'sse 

deux heritiers, run des heritiers ne sera pas admis a 
payer la moitie d'une de ces deux ehoses~ jusqu'a ce 

que rautre heritier paye aussi ·l'auj,re moitie de la 

meme chose: car si run des , heritiers ayant· pQ.ye 1a 

moitie, par exemple, de la maison, l'autre vouloit 

payer la moitie de la somIne, il en rt!sulteroit un pre
judice au creancier qui doit recevoir en paiement l'une 
des deux choses entieres., et non pas deux" ll10ities de 
deux differentes choses. Parcetteluelne raison, quancl 
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meme Ie creancier auroit volontairemcnt re~u la luoi
tie de l'une des deux choses, pula, la moitie de la 

somme, ce- paiement ne recevra sa perfection, mem~ 

pour ccue moitie, que lorsqu'on lui aura paye l'autre 
moitie; ct si, par la suite, on lui donne la maison, it y 
aura lieu a Ia repetition de ce qui anroit ete paye en 

argent; infrct, p. 3, n. 525. 
II en est de meme des dettes de choses indetermi~ 

nees: comme si Ie defunt devoit indeterminement un 

arpent de terre, run de scs heritiers n'est pas recevahle 
it offrir au creancier la moitie d'un certain arpent de 

terre, jusqu'a ce que Pautre heritier donne aussi en 
paiement la Inoitie cl'un autre arpent; autrement il en 

resulteroit un prejudice au creancier a qui il est du un 
arpent entier, et qui a interet d'avoir un arpent entier, 

plutot que la moitie de deux differents- arpcnts. C'est 

~e qui resulte des lois 85 , §. 4; ct l. 2,' §. 2, ff. de 
.verb. oblig: Molin. p. 2, n. 125 . 

. Cette indivision de paiement doit avoir lieu, non 
seulement lorsque ladette a"etc divisee du'cote du debi
teur, mais 'aussi pareillernent lorsqu'ell~, l'a e1t! du cote 
du' creancier qui a laissc. plusieurs heritier~: car il est 

de l'interet de ces heritiers dp. creancier de recevoir une 
seule chose qui leur est due, qui ne soit commune 

qu'entre eux, plutor que des portions de differentes 

choses qu'ils auroient chacun en commun avec des 

etrangers; Molin. ibid p. 2 ,n. 130. 

LOl'sq~e l'un des heritiers du debiteur a ete libere 
pour sa part de la dette, soit par la remise que Ie crean
cier lui el\ a faite, soit autrement, rien n'empcche 

.alors que l'autre heritier De puisse payer rune des 
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choses qu'il voudra pour la moitie qu'il doit, d. l. 2, 

§. 3. La raison ' qui empechoit Ie paielnent partiel, 

cesse; car iI n'y a plus lieu de craindre q.u~ Ie paie

ment se fasse en portion de differentes choses. 

Ohservez que dans Ie texte cite') apres ces mots ., 

si tamen IWlninem stipulatus? CUln uno ex heredibus 
egero., il faut suppleer, et victllS fuero per . injurit;lTf!, 
judicis. Voyez Cuj. ad l. Molin. ibid. p. 2, n. 188. 

Observez 'aussi que rindivision de paiement d'une 

deue alternative cesse d'avoir lieu, lorsque cette dene, 

par rcxtinc(ion de rune des deux choses cesse d'etre 
alternative, et devient determiiH~e a la chose qui ~este ; 

rien n'clnpeche en ce cas que cette cho.se .puisse etre 
payee par parties, soit par les d~fferents .heri'tiers du 
debiteur, soit aux differents heritiers du c.reancier .. 

3 I 4. Le second cas auquel Ie paiem.~nt d'une obli .. 

gati~n, quoique divisible et divise~ entre plusieurs 

heritiers du debiteur, ne peut se faire par parties, es~ 

lorsqu'on en est convenu en contractant l'obligatio.n, 

ou depuis. On pourroit neanmoins douter si cette con.,.. 

vention est val'ahle, parceque la loi 56-, §. I , de verb. 
oblig. decide qu'une personne ne peut, en c.ontrac.,. 
tant, faire qu 'un de ses heritiers soit oblige .il sa dette 

pour nne plus grande part que ceUe pour laquelle il 

~era heritier. Te et Titium heredem tuum decem 4a~ 
furun-t spondes: Titii persona superuacue'comprehensa 
cst; sive enim solus heres extiterit> in so/iduln tene
bitur; Slue pro.parle; eodem modo quo cleteri coheredes 
~jus. C'est-a-dire qu~il sera tenu nonobstant cette clause 

de la stipulation, pour La part seulemeur Jont il sera. 

Traitt! dp,,f Oblig. T. 1. 19 
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heritier: et Ia raison est que n'etant heritier du con
tractant que pour cette part, et elant par consequent 
etranger it regard des autres parts, il n'a pu etre oblige 
pour les autres parts par Ia promesse du contractant, 
suivant Ie principe de droit, que Nemo nisi de se pro
mittere potest, non de extraneo. 

Nonobstant cela, Dumoulin ' decide avec raison~ 
qu'on peut valablement convenirqu'une dette ne pourra 
etre acquittee par parties par les differents .heritiers du 
debiteur; et il renlarque fort bien que cette conven
tion est bien differente de l'espece de la Ioi ci-dessus 
rapportee, Iaquelle tombe sur Ia substance meme de 
l'o'bligation, au lieu que cette convention ne concerne 
que la maniere dont Ie paiement s'en fera: Non con
cernit substantiam obligationis, sed modum; unde quem
admoditm potest in prceJudicium heredum detenninari 
locus et tempus solutionis, ita et modus; Molin. ibid. 
part. 2 ') 'n. '30 e .. t 3 I. -Cette conye~ltion n'empeche pas 
que run des heritiers ~ du dehiteur u:e soit tenu que 
'pour sa partrd'e la dette; mais l'effet ,est qu'il ne peut 
faire Ie paiement que de la chose entiere, conJointe.:.. 
ment avec ses coheritiers; de malliere que les offres 
qu'il feroit de donner sa part, seroient insuffisantes 
pour satisfa-ire, meme pour sa part, a l'obligation dont 
it est tenu, si ses coheritiers n'offrent egalenlent la 
leur; voyez infra, n. 3 16. 

3 15. Cctte convention, que la dette ne pourra etre 
payee par parties, empeche bien que les heritiers du 
debi teur ne la puissent payer par parties; mais eUe 
n'empeche pas qu'elle ne puisse etre payee par partiei 
aux Jifferents heritiers du creancier. 
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Le debiteur ne peut meme valablement payer a cha

cun d'eux que sa part; et s'il payoit Ie total a rU~l 
d'eux, iJ ne seroit pas libere envers les autres. 

Neanmoins on peut aussi convenir que l'un des he
ritiers du creancier pourra exiger Ie total et qu'on 
pourra lui payer Ie total; auquel cas Ie paiement qu.~ 

lui est fait, libere Ie debiteur envers tous l~s heritiers 
Ju cf{~ancier, dont celui a qui Ie paiement est fait, est 
comme Ie prepose pour leurs parts, ou con1me adjectus. 
soLutionis gratiaj l\10Iin. ibid. n. 33. 

3 I 6., I.Je troisieme cas auquel la dette, quoique di
'visce entre les heritiers du debiteur, ne. cloit point s'~c

quitter par parties, est lorsque , s.ans qu'il y ait de ·co.n ... 

vention, il resulte de la nature de l'eugageplent, on 

de la chose qui en fait l'objet, ou de la fin que l'on. 
s'est proposee dans ie contrat, que l'esprit de.s contrac

tant~ a effectlvement ete que la dette . Jle put s'acquitter 
par . parties. Cela .se presume facile~ent, lorsqu.e la 
chose qui fait l'ohjet de la conv.ention, est susceptible * 
a la verite, de parties intellectuellei, et est par conse .. 
quent divisible, mais ne peut etre divisee en parties 
n~elles; Molin. part. 3, n. 223. 

CeIa sc presume, meme a regard des choses qui 
peuvent se partager en parties n~elles, lorsqu~elles ne 
peuvent I'etre sans qu'il en resulte un prejudice au 
creancler. ' 

P.ar exemple, sifai achete ou pris it fernle un certain 

heritage, quoique cet heritage soit susceptible de par .. 

ties., neanlnoins un des heritiers de celui qui n1e l'a 

vendu ou d·onne a ferme, ne seroit pas re~u a m'offrir 

sa part indi"jsee ou Jivisee de eet heritage pour s'ac~ 
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quitter envers n10i de son obligation, si ses coheritiers 

n'etoient aussi, de leur cote, prets a me delivrer les 

leurs, parceque la division de cet heritage me porte

roit prejudice: je ne rai achete ou pris a ferme que 
pour l'avoir en total ou pour en jouir en total,; et je 

n'en aurois ni achete ni pris a ferme nne partie. 

La fin que les contractants se sont proposee, peut 

aussi empecher Ie paiement partiel, meme des dettes 
d'une somme d~argent. Par exemple, si par une trans

action vous VOllS etes obljge a me payer une somme de 

mille ceus, avec declaration que c'est pour nle tirer de 

prison, Oil j'etois detenu pour ladite somme par un 
(:reancier, et que pen apres vous soyez mort laissant 

quatre heritiers ; un de ces heritiers ne sera pas re<{u 

.a m 'offrir separement Ie quart de ladite somnle, qui ne 

peut me procurer la mai~-levee de nla personne, qui a 

ete l'objet du contrat, et que j e DC pourrois pas conser

ver surement en prison, en attendant Ie paienlent du 
surplus; Molin., part. 2, n. 40. 

3 I 7. Dans tous les cas ci-dessus rapportes, dans les l 
quels une obligation, quoiqu'en elle·menle divisible, 

l1e peut neannl0il1s s'acquitter par parties, "Ie· crean
cier ne peut, a la verite, mettre les heritiers de san 
debiteur en cienleure qu'en donnant la demande contre 

tous; la denlande qu'il feroil a l'un d'eux de lui payer 
Ie total ne seroit pas valable, et ne Ie mettroit pas "en 

demeure, puisque l'oblie;ation etant divisible, il ne doit 

pas I.e total; mais quoique run des heritiers ne soit de
biteur que de la partie pour laquelle il est heritier, et 
lle puisse etre poursuivi pour Ie total; neanmoins l'in

division de paien1eut elupeche qu'il ne puisse valable~ 
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ment.offrir la part dont il est debiteur, si Ie surplus 

n'est offert en meme temps par ses coheritiers. C'est 
pourquoi de telIcs offres partielles non seulement ne 

mettent pa,s Ie crt~ancier en demeure de recevoir, et 

n'arretent pas Ie cours des inlerets, si Ia dette est de 

nature a en prodnire; mais si Pheritier qui a fait ces 

offres avoit ete auparavant mis en demeure par une 

demande donnee contre tons les heritiel's:! ces offres 

imparfaites ne purgeroient pas sa demeure, et n'enl

pecheroient pas qu'il ne flit sujet, vis-a~vis du crean
cier, a toutes les peines de la demeure, sauf son re

cours contre ses coheritiers; Molin., part. 2, n. 243". , 
Observcz qu'une rente constituee qui n'est point 

aCCOTIlpagnee d'hypotheque, se divise entre les heri
tiers du debiteur comme les autres dettes : chacun des 

heritiers n'est tenu de la continuer et d'en payer les 

arrerages que quant a -~a part pour laquelle il est heri

tier; mais l~ fac~lte du rachat sons laqueJIe elle a ete 
constituee, n,e se divise pas. Nousavons traite cette 

matiere dans notre traite du Contrat de constitution

de rente, chap. 7, art. 3. Voyez Dumoulin, tract. de 

div. et indo , part. 2, n. 207, 209; et part. 3, 11 " 23 et
seq. 

§. IV. Du cas auquella division de la. dette se fait tant de la 
part du creancier que de celie du dehiteur. 

3 18. Lorsque la dette a souffert division tant de let 

part du creancier que de celIe du dehiteur) pllla, si le 

creancier a laisse quatre heritiers, et q:ue Ie dehiteur 

en ait pareillement 1aisse quatre, chacun des heritiers. 
du debiteur, qui, par la division arrivce du cote dUo 
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creancier, n'est tenu que du quart de la dette, pent 

payer divisement., et pour Ie quart seulement dont it 
est dehiteur, Ie quart qui est du a chacun des heritiers 

du creancier, c'est-a-dire ,qu'il paiera a chacul'l d'eux 

Ie quan du qnart, qui est un seizieme' au total. ' 

§. V. Si la reunion des portions, soit des he,ritiers du ctean .. 
cier, soit des heritiers du debitellf, en une seule personile ~ 
fait cesser la faculte de payer ia deue par partie •• 

3 19. La decision de cette question depend du prin~' 
eipe suivant. La division de Ja dette, qui se fai~ par la 
mort du creancier ou du dehiteur qui laisse phisieurs 

heritiers, ne fait pas d'une dette plusieurs d~ttes; Dlais 

elle assigne seulement a chacun des heritiers soit du 
creancier, soit du debiteur, des portions dans cette 

dette, qui n;avoit p~ de portions auparavant, mais qui 

en etoit susceptible. C'est en cela seul que consiste ceUe 

division; il n'y a toujours qu'une seule dette, unum de
bitum: la Ioi 9, ff. de pactis, Ie dit en termes formels J 

Effectivement, les differents heritiers du creancier ne 

sont crean~iers que de la dette qui 'a ,ete contractee 

envers Ie defunt; les differents heritiers. du dehiteut" 

ne sont debiteurs que de celIe qui a ete contr~ctee "par 

Ie defunt. II n'y a done toujours qu"une dette : mais 

( et c'est en cela que consistc la division) cette dctte, 

qui etoit indivisee et fie contenoit aucunes portions, 
tant qu'il n'y avoit qu"une personne qui fut debiteur i 

et une ,seule qui fClt creancier, se trouve avoir des por-' 

lions, et ctre due par portions, soit a chacun des he
l'itiers du crearicier, soit par chacun des heritiers du 
debiteur. 
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De ce principe naIl la decision de la question. Les 
portions de la dette, dans lesquelles c(}ns~ste la division 
de ceUe dette, etant produites par la ~ult~pl~ci~e .des 
personnes i qui la dette est due, lorsque Ie creancier 
a laisse plusieurs heritiers, ou par la multiplicite des 
personnes par qui la dette est due, lorsque Ie debi~eur 
en a Iaisse plusieurs, il s'ensuit que lorsque cette I)lul~ 
tiplicite de personnes cesse, il cesse d'y avoir des par
ties dans la delle; cessante causa, cessat effectus; et 
par consequent la division de la dette cesse, et ell~ ~e 
peut plus etre payee par portions. 

Si done un debiteur ou un creancier a laisse plu
sieurs heritiers, et que Ie survivant des heritiers ait ete 
lui-meme senl heritier de tous les prc_decedes, Ja dette 

cessera d,~ pou,voir e.tre payee par portions, p.flrceq.u~ 
ne se trouvant plus qu"un seul crea~cier et ~l\ ~,~ul 

debit~ur de bl d~t~~, il n'ya plus de pOJtions dan~ Ia 
dette·. 

- En vain di~-on que Ie debiteur ayant une fois acquis 
le droit de , payer par portions, lorsque Ie creancier a 
laisse plusieurs heritiers, il ne peufpIus Ie perd:te; que 
l'ohligation en laquelle chacun des heriti~rs dl:!. crean
cier etoit de recevoir sa .portion separement, doit,passer 
au survivant q~i a succede a toutes 1es '~blig'ations des 
predecedes. Cela seroi-t vrai, si cette faculte de payer 
par portions e~oit intrin~eque a l'ohli.gation, et n'6toit 

pas au contraire uniquement dependante de la cir
constance extripseque de la multiplicite des personnes 
-a qui ou par qui la deHe est due: ainsi cette circons"" 
tance cessant, son effet doit cesser. ]Toyez Dumoulin.', 
p. 2, n. I 8 et seq. 
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Cette decision n'a pas lieu, Iorsque Ie dernier sur

vivant de plusieurs heriticrs du debiteur a recueilli~ 
a Ia verite, les sucC(~ssions des predccedes, mais sons 

benefice d'inventaire; car ce benefice empikhant la 

confusion des patrimoines des successions et de celui 
de Pheritier beneficiaire, empeche aussi la reunion 

des portions de la deue. Le survivant doit separement 

et diversement la portion dont il est tenu de Ia dette 

de son chef, et ceIle dont il est tenu comme h~ritier 
beneficiai~e, puisqu'il est tenu de l'une sur ses propres 
biens, et quiil n~est tenu des autres que sur les bie~s 
des successions beneficiaires des predecedes. Or, etant 

tenu separeJi1ent et diversement de ces differentes por

tions de Ja dette, c'est une consequence natureHe qu'il 
a droit de les acquitter separement; c'est ravis de Du

moulin) p. 2, n. 22. 

320. La reunion des portions des heritiers du crean- , 

cier en une seule personne, fait cesser la faculte de 

pa-yer par portions ,. de quelque maniere que cette reu" 
nion se fasse, non seulement lorsque l'un de ces heri
tiers 'est devenu heritier de tOllS les autres, mais 'aussi 
lorsqu'il a acquis par cession les droits de tous les 
autres. 

Quid, siil n'y avoit point de ce~sion? L'o.n deS' he
ritiers qui auroit seulen1ent la procuration de tous les 
autres coheritiers pour exig:er la dette, ou meme un 
tiers qui auroit cette procuration de tous, pourroit-il 
refuser Ie paien1cnt d'une portion? II semble qu'il ne 

Ie pourroir. : car il n'y a point en ce ,cas de reunion; il 
y a cffectivclnent plusicurs pcrsonnes a qui la dette est _ 

due pOllr la portion de chacune d)eI1es~ et par conse ... 



PARTIE II, CHAPITRE IV. 297 
quent il semble que la dette peut se payer par portions. 
Nonobstant ceUe raison, Dumoulin) p. 2, n. 25, de

cide que ce procureur de tous les heritiers peut refuser 

de recevoir Ie paiement de la dette par portions. En 

voici la raison. De meme que quand la dette se divise 
entre les heritiers du debiteur, cette division se fait 

pour l'interet de ces heritiers, afin qu'ils ne soient tenus 

chacun de la dette que pour leur portion hereditaire, 

et qu'ils puissent s'en liberer en payant ceUe portion; 

de meIne, lorsque la dette se divise entre les herit~ers 
du creancier, la division ne se fait en ce cas qu'en fa

veur et pour l'interet des heritiers du · creancier, af1n 

que chacun d'eux n'ait pas bes~in d'attendre ses co

heritiers pour exiger et recevoir sa portion. Ces cohe
ritiers du creancier peuvellt done ne pas user du droit 

qu'opere cette division de la dette, qui n'est qu'en leur 

faveur, suivant ceUe maxilne de droit, Unicuique li
berum est juri in favorem suum introducto renuntiare; 
et par consequent celui qui a la procuration de tous les 
heritiers, pent refuser de recevoir la dette p'!r ' por
tions. 

321. Tout ee que nous avons .ditjusqu'a present a 
lieu, lorsque les portions de plusieurs' heritiers 'd'uu' 

seul creancier ou d'un seul debiteur se reunissent en 

une menle personne. II faut decider autrement, ]o1's

qu'une dette a d'abord ete contractee envers deux crean r 

ciers ou par deux debiteurs, sans solidite, et pour chao, 
cun leur portion. En ce cas, il y a deux'dettes vrainlcnt 

disti~ctes et separees; et elles ne cessent pas de l'etre, 

quoiflue 1'un des deux creanciers, on run des deux de
bitelH's ait succede a l'autre : c'est ponrquoi le pOllYoie 
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de les payer sepan5ment subsiste toujours. Molin., ibid., 
n.29· 

§. VI. Difference entre Ja dette de plusieurs corps certains, 
ct celle de rJusieurs choses indeterminees, touchant la ma
niere dent eUes se clivisent. 

322. Lorsque Ia Jette est de plusieurs corps certains 
et determines, puta d'un tel arpent de terre et d'un tel 
autre arpent, et: que la dette vient a se diviser, puta 
par la n1.0rt Ju creancier, qui a ' laisse deux heritiers; 
Ja division se fait in partes singuiarl.lm rerUln. Le ·de
biteur nc doit pas l'un des deux arpents it l'undes, he
ritiers, et l'autre arpent a Pantre heritier; mais il doit 
a chacun des hcritiers la u'loitie dans run et dans l'autre 

arpent, sanf aces heritiers ales partager entre eux. 
II en est autrement, lorsq ue la dette est de deux 

choses indeterminees ; pula, si , dans respece proposee , 
un debiteur elit du, non pas un tel arpent, mais deux 
arpents indeterminement. En ce cas, it devroit a cha
cun des heritiers du crt~ancier un arpent, et non pas la 
moitie de deux arpents; la division ne se fait pas in' 
partes singularum rerum, mais numeralement : Nu
mero dividitur obligatio. C'est la decision des lois 54, 
ff. de verb. obtat.,. et 29, ff. de so/ut. 

ARTICLE III. 

De la nature et des t;(fets des obligations indiyiduelles. 

S. I. Principes generaux sur la n;}ture des obligatiou§ indi
vjduelles. 

3~3. l/obligation individuelle etant Tohligation 
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d'une chose ou d'ul1 fait qui n'est susceptible ni de 

parties r<~elles, ui de parties intellectuelles, c'est une 
'consequence IH~cessaire que, lorsque deux ou plusieurs 
personnes ont contracte une dette de ~ cette espece, 
quoiqu'elles ne l'aient pas contractee solidairement, et 
tanqualn correi debendi, neannloins chacun des obli. 
ges est dehiteur du total de la chose ou du fait qui fait 
l'objet de' l'obligation .; car il ne peut pas en etre debi. 
teur pour une part seulement, puisqu'on suppose que 
cette chose ou ce fait n'est pas susceptible de parties. 

Par Ia melne raison, lorsque la personne qui a con
tracte une pareille dette, a laisse plusieurs heritiers, 
chacun des heritiers est debiteur dll total de lit chose, 

ne pouvallt pas etre debiteur pour partie de ce qui n'en 

est pas susceptible": Ea qure in partes dividi non pos
'sunt, solida a singulis heredibus debenturj t. 192, ff~ de 
Reg.jur. 

Pareillement, lorsque Ie creancier d'une pareille dette 
a laisse plusieurs heritiers, la chose est due pour Ie total 
a chacun des heritiers, ne pouvant pas Petre pour par
tie, puisqu~eIle n'en est pas susceptible. 

324. En cela l'indivisibilite d'obligation convient 
avec la solidite: mais eUe en differe principalement 
en ce que dans rindivisibilite d'ohligation, ce qui fait 
que chacun des dlbiteurs est debiteur du total venant 
de la qualite de la chose due qui n'est pas susceptible 
tle parties, cette indivisibilite est une qualite rt5eHe de 
l'obligation, qui passe avec cette qualite aux heritiers, 

ct qui fait que chacun des heritiers du debiteur est de
hiteur pour Ie total. Au contraire, la solidite venant 
du fait des personnes qui se sont obligees chacune 



TRAlTE DES OJ3LIGATIONS, 

pour Ie total, cette solidite est nne qualite personnelle 
qui n'empeche pas que cette obligation solidaire n~_ se 
divise entre Ies heritiers de chacun des dehiteurs soli
daires qui font contractee, et entre les heritiers dti 
creancicr envers qui elle a ete contractee : c'est ce qu'ex. 
plif{lle parfaitement -Dumoulin avec son energie ordi

naire: In correis credendi vel debendi qualitas distri
huliva sell mulliplicativa solidi, personalis est, et non 
transit in herede nee ad heredes, inter quos active vel
passive dividitur; sed qualitas solidi in individuis realis 
est., quia non personis ttt illa eorreorum) sed obligationi 
-ipsi et rei debitre adhreret, et transit ad heredes., et in ' 
s.ingulorllm Iteredum heredes singulos in solidum; p. 2, 

n. 222. 

325. De la nalt une autre difference entre l'indivisi

hilite et la solidite. Celle-ci ne procedant pas de la qu~
lite de la chose due, mais du fait personnel des code-' 

biteurs qui ont contracte chacun toute l'obligation, 
non seulement ces coJebiteurs sont debiteurs -de la 

chose pour Ie total, mais ils en sont debiteurs totaliter. 
Quoique robl~gation primitive qu'ils ont contracte€ 
solidairement vienne a se convertir, par son inexecu
tion, en nne obligation secondaire, its sont tenus so-

-lidairement de cette obligation secondaire, comme ils 
l'etoient deja primitive. Par exemple, si deux entrepre
neurs se sont obliges envers moi solidairement a me 
construire une maison dans un certain telnps; en cas 
d'ine~e'cution de cette obligation prinlitivc, ils seront 
tenus ' chacun solidairement de roLligation des dom

mages et intcn~ts, en laquelle l'obligation prinlitive 

s'est convertie. 
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Au contraire, lorsque l'obligationn?est pas solidaire, 

mais indivisible, comme lorsque plusieurs se sont obli ... 

gees sans solidite a quelque chose d'indivisible; en ce 

cas rindivisibilite ne procedant que de la qualite de la 

chose due qui n?est pas susceptible de parties, les de
biteurs d'une tene obligation sont, a la verite, chacun 
debiteur du total, ne pouvant pas etre debiteurs de 
parties d'une chose qui n'est pas susceptible de parties; 

singuli solidum debent: mais ne s'etant pas obliges 'so
lidairenlent, non debent lota/iter. A {iud est) dit Du

moulin, p. 3, n. I J 2, quem teneri ad lotum, aliud to
taliter. N'etant debiteurs pour Ie total qu'a cause de 

fa qualite de la chose due qui n'est pas susceptible de 
parties; si robligation primitive vient a se convertir'en 

l'oblie;ation secondaire d'une chose divisible, ces de
hiteurs n'en seront tenus chacun que pour leur part. 

Par exemple, si deux entrepreneurs se sont sans ' so

lidite, obliges envers moi a me construire une maisoll; 

quoiqu'ils soient tenus chacun pour Ie total de l'obli

gation primitive, parcequ'elle a pour objet un fait qui 

n'est pas susceptihle de parties, neanmoi~s, en cas 
d'inexecution de cette obligation, ils ne seront tenus 
chacHll que pour leur portion de l'obligation secon

daire des donlmages et interets, en laquelle l'obliga

tion primitive s'est convertie; parceque ces dommages 
et interets consistent dans une somme d'argent, qui 

est divisible. Ill'esulte de ,la que Longe aliud est pLures 
teneri ad idem in solidum, et aliud ohligation~m esse 
individuam. C'est encore une clef de Dumoulin, ibid. 

II faut dire la Ineme chose a l'egard de plusieurs 
creanciers, ou de plusieurs heritiers d'un cnfancier 
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d'une chose indivisible. lIs sont creanciers du totai , 
singuiis solidum debetur; mais ils ne ]e sont pas tota-
liter, comme Ie sont des creanciets solidaires qu'on 

appelle correi credendi; et aliud es.t pluribus deberi 
~'dem in solidum, aliud obligationem esse individuam. 
Tout ceci \'a s'eclaircir in decursu, dans les paragra .. 

phes suivants. 

326. De ce principe que') Aliud est debere totum, 
aliud est debere lotaliter, il suit qu'une obligation indi~ 

visible ne laisse pas de pouvoir souffrir retranchement. 

Par exemple,) si mon parent, par son testament, m'a 

grcve envers Pierre d'un droit de servitude sur mon 
heritage, qu'il ne reste dans sa succession, toutes char- . 

ges acquittees, que la somme de deux cents Iivres') et 

que ce droit de servitude soit de la valeur de trois cents 

livl'es, quoique ce legs et l'ob1igatiou qui en resulte , 
soient indivisibles, Ie droit de servitude qui en fait . 
robjet etant indivisible, ne.anmoins, COllme je ne suis 
'pas tenu de cette obligation totaliter, lnais seulement 

jusqu'a concurrence de deux cents livrcs qui restent 

de net dans la succession, ce legs et cette obligation ~ 

quoique indivisihles, souffriront retranchement, non 

pas a ]a verite par rapport a la chose meme qui est le
guee, et qui n'est pas susceptible de parties, nlais par 

rapport a sa valeur: c'est pourquoi je devrai au lega
taire un droit entier de servitude; mats a la charp,:e 

qu\l ne pourra Pex.iger qu~en me faisant raison de la 

sonlme qu'il vaut de plus que celle de deux cents livres, 

jusqu'a concurrence de laquelle seulement je suis tenn 

du legs ~ arg. I. 76, ff. (le leg. 2°. 
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§. II. De l'effet de l'indivisibilite de l'obligation in-dando aut 

in fa cien do , par rapport aux heritiers du creancier. 

327' Lorsque l'obligation est indivisible, ch-aque 
herilier du creancier etant creancier de toute la chose, 

il en resulte que chacun des heritiers peut donner la 

demande pour tout~ la chose contre Ie debiteur. 

Par exemple, si que1qu'un s'est engage envers, Inoi 
de Ule faire constituer, pour l'utilite de mon heritage, 

un 4roit de passage sur Ie sten, ou sur quelque autre 

heritage voisin; ce droit etant indivisible, chacun de 

roes heritiers pourra donner la dcmande pour Ie totaf 

contre Ie Jehiteur; l. 2, §. 2, ff. de verb. oblig .. 
.Rareillement, si quelqu'un s'est engage envers moi 

it me faire un tableau, ou .a me batir une maison, cha:

CUll' de mes heritiers peut lui demander qu'illui fasse 

Ie tableau en ' entier, ou qu'il batisse toute la maison. , 

Mais comme chacun de roes heritiers, quoiqu,e 

creancier de toute la chose, n'en est pas neanmoins 

creancier totaliter, si, sur la demande de toute la chose, 

que l'un de mes heritiers aura donnee contre Ie dehi
teur, ce dehiteur, faute d'executer son obligation, est 

condamne en des dommages et interets, il ne pourra 

Petre envers eet heritier que pour la part dout il est 

heritier; car, -quoique creancier de toute Ja chose, il 
n'en est neanmoins creancier que comme mon her.itier 

pour partie. S\1 a droit de' demander toute la chose, 

c'est que la chQse ne peut etre demandee pour partie , 

n'en etant pas suscepti.ble; mais l'ohligation de cette 

chose indivisible se convertissant, par l'inexecution, 

en u~e obligation de dommages et interets, laquelle 
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est divisible, mon heritier pour partie ne peut pretendre 
dans lesdits dommages et inten~ts que la part pour la
<.Juelle il est heritier; I. 25, §. 9, ff. Jam. ercisc. 

En cela les heritiers du creancier d'une dette indi

visible sont differents des creanciers solidaires qu'on 
appelle correi credendi. Chacun de ceux-ci etant crean

cier, non seulement de toute la chose due, mais l'etant 

tota/iter; si, sur la demande d u creancier, Ie debiteur 

ne remplit pas son obligation, il doit etre condamne 
envers lui en total aux dommages et interets. 

328. De ce que l'heritier pour partie d'une dette in

divisible, quoique creancier de toute la chose, ne, rest 
pas neanmoins -tota/iter, il s'cnsuit aussi qn'il ne 'peut 

pas faire remise en entier de la dette, com me Ie p(lll'r

roit un creancier solidaire; t. 13, §. 12, ff. de accept. 
C'es~ pourquoi, si Ie creancier d'une dette indivisible 

a laisse deux heritiers, et que run d'eux ait fait remise 
au dehiteur de la dette en ce qui -Ie concerne, Ie dehi
teur ne sera pas lihere envers·l'autre. Neanmoins cette 
remise aura effet. L'autre heritier' pourra; a la verite, 
demander au debiteur la chose entiere; mais il 'ne :le 

pourra qu'en offrant de lui faire raison 'de ' la moitie 
de l'estimation de cette chose: car la chose due, quo i
qu'indivisible en soi, a neanlnoins une estimation, la
quelle est divisible, et a laquelle _ on peut en ce cas 
avoir recours; c~est une modification que re«;oit en ce 

cas l'indivisibilite de la dette.~: 

Il ne suffiroit pas au dehiteur d'offrir a celui qui n'a 

,pas renlis son droit, la moitie du prix de la chose due; 

car eet heritier est cn~ancier de la chose menle; et son 

coheritier, en faisant renlise de son droit, n 'a pu pre-
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judicier a celui .de cet heritier. C'est ce qU'enseigne 
I)umoulin, tr. de div. ct indo p. 3, n. j 8'9; Stipulator 
servitutis reliqttit duos he,redes, quorum unus accepto 
fecit promissori . .... debel aLteri heredum totam servi·· 
lutem, sed non totaliter, utpote deducendd (£slimatione 
dimidire partis . .... sed cujus est eLectio? Breviter dieo 
creditoris, videlicet alterius heredis, quia eo/leres etiam. 
vendendo et pretium recipiendo n,ocere non potuit, nisi' 
in refusione pretii, si hie !teres nolttit jus Stlum vendere; 
igitur gratis remittendo non palest in pills nocere. . 

329. La meme chose doit avoir lieu, lorsque Ie de
hiteur est devenu heritier pour moitie du creancier; 

l'autre lui demandera la chose enti~l'e, en ~ffrant de 
lui fa4re raison de la moitie ~de Pestimalion. 

330. Tout ce que naus avons '~it de plusieurs heri.
tiers du creancier d"une dette indivisible, re~oitappli~ 
cation a·regard de plusieurs creanciel's non solidaires 
envers qui nne pareille dette auroit ete contractee . . 

§. III. De l'effet des ob~igations indivisi):>}es in dando aut in 
faciendo ~ par rapport aux heritiers du debiteur. . 

33 I. Lorsque Ia dette est indivisible, chacun des' 
heritiel's du dehiteur etant-debiteur·de la chose entiere, 

il en resulte qU~OIl peut donner· la demande · contre 
chacun des heritier.apour la chose entiere. Mais comme· 

il n'en est pas debiteur totaHter, qu'il ne l'est que comnle 
heritier en partie du dehiteur, et conjointelnent avec 
ses coheritiers·, it suit de )~ qu'etant assigne, iI peut 

demander un delai pour appeler et nlcttre en cau~e 

ses cohcritiers, et qu'jJ ne doit etre condanl1H~ seu} 
;>'0 
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que faute par lui de les avoir appeles en cause. Du

moulin fonde cette decision, sur la loi I I, §. 23, ff. 
de Leg. 3°. Si in opere civitatis faciendo reliclum sit, 
unumqucmque heredem in solidunl, tcneri D. Manus 
et Verus Proculre rescripserullt: tempus iamen coheredi 
Proculce, quem Proc.ula vocari (Jesid,eravit, ut secum 
curaret opus fieri, prcestiternnt, intra quod rni'ttat ad 
opus faciendum, postquam solam Procularn voluerunt 
facere, ilnputaturam sumptuln coheredi; Dumoulin ,. 

p. 3,_n. go et 104; et p. 2, n. 469 et seq. 
En cela ces coheritiers sont differents des cooLliges 

solidairement, qu'on appelle correi deberidi, 1esquels 

doivent chacun tota'm re_m et tota/iter, et ne sont pas 

re~us par consequent (si .ce n'est par une grace, qui,_ 
a la verite, s'accorde touj ours) a den1ander delai pour 

mettre leurs coheritiers en cause; mais ils sont obliges 
4e payer aussitot qu'ils s011t interpelles, et ne pcuvent 

demander autre chose au cn~ancier que la cession de 

se& actions contre leurs coobliges, lorsqu
1ils l'auront 

paye. Dumoulin -etablit cette difference, p. 3, n. 107. 

332. Il y a plus."l.Jorsque l'heritier qui est assigne 
par Ie. creancier d'une dett~ indiv.isible, n'~st heritier 

que pour une petite partie, et · qu'il y ,a un heritier 

pour une plus gra.nde partie; pula, si, dans l~s cou

t.unles d'Anj OU, de Touraine et autres semblablcs, Ie 
creancicl' assignoit un puine qui n'cst beritier que pour 

U)lC petite partie, l'aine nohle etant heritier principal, 

en ce cas l'heritier assigne, non seuleulent peut de

Inander delal pour assigner ses coheritiers, mais il peut 

denlancler que ce soit Ie 'creancier lui-nleme qui ap

pelle en cause ce principal heritier, aux offres que Ie 
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pnine fera de contribuer a ce qui est demande; llfolin. , 
ibid.) n, 105. 

Au surplus, sur Peffet de l'obligation indivisible in 
dando vel in faciendo) par rapport aux heritiers du 

dcbiteur, il faut distinguer avec Dumoulin trois cas.; 

Ou cette dette est de nature a ne pouvoir etre acquittee 
que par Ie seul des heritiers du debit.eur qui est asslgne; 
ou cUe est de nature a pouvoir etre acquittee separe
ment, soit par celui qui est assigne, soit par chacun 
de ses coheritiers; ou elle est de nature a ne pouvoir· 

etre acquittee que par tous co,njointement. 

On peut apporter pour exemple du premier ; la dette 

d'une servitude de vue ou de passage, que Ie defuDt 
a promis d'imposer sur un de ses heritages, qui est 
tOlnhe par le partage a run de se! herjtiers. II n'y ,a 
que eet heritier a qui eet heritage est to~be par Ie par

lage, qui puisse acquitter .cette .dette ,:parcequ'une ser

vitude ne peut etre imposee que par Ie proprietaire de 

l'heritage .. En ce cas il sera senl condanlne a la pre.,. 
station du droit doe servitude.; et il pourra etre contraint 

a l'inlposer, par nne sentence qui ordonnera que', fante 
par lui de l'imposer, la· sentence vaudra pour"titre de 

constitution de la servitude; MoLin., p. 3, n. 100; sauf 

a lui son recours. ou indemnite eontre ses coheritiers, 

s'il n'a pas ete charge par Ie partag'e de l'acquittement 

lle cette dette. 

333. On peut apporter,. pour premier exenlple dn 

second cas, .la delte d'une pareille servitude que Ie . 

def'unt se seroit engage de faire avoir a queJqu'un Sllr 
J'heriraB'e d'un tiers. La chose qui fait l'objet de cette 

1)]JliB.'ation est une chose indivisible, 'et qui, de sa n41 1 

?-n. 
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ture, peut etre acquittee separement par chacun des 
heritiers du debiteur; car il est possible achacun d'eux, 
au mains natura, de s'accommoder avec Ie proprie
taire de l'heritage, sur lequelle defunt a promis a son 

creancier de lui faire avoir un droit .de servitude. Le 
creancier pourra done demander ce droit de servitude 

pour Ie total it chacun des heritiers du debiteur, puis. 
que ce droit etant indivisible, chacun d'eux est tenn de 

Ia dette pour Ie total. Mais comn1.e cet heritier, quoi
que debiteur de ce droit de servitude pour Ie total, 
n'en est pas neanmoins tenn totaliter, et qu'il en est 
tenn conj-ointement avec ses coheritiers, it peut deman.;. 

del' delai pour les mettre en 'cause, ann que lui et ses 
he·ritiers £onjoilltement fassent avoir au creancier Ie 

droit de servitude qui lui est du; ou que, faute de Ie 
lui faire .avoir, ils soient tous condamnes aux domma
ges et interets du creancier : y .etant tous condamnes, 
ils n~en seront tenus que pour leurs parts, parceque 
~ette Qbligation de domm.ages et interets est divisible. 
, Que s'il neglige d'appeler ses coheritiel's, et qu'il 
demeure seul en cause, il sera condanlne seu} a faire 
avoir au demandeur Ie droit de servitude qui lui a ete 
promis par Ie defunt; et a fante de ce, il sera"condam

~e seul aux dommages et interets; sauf son recours 

contre ses coheritiers; Molin., p. 2, n. 175 : car ayant 
neglige de les appeler ell cause, il doit senl subir la 
condanlnation : il est tenu en ce cas quasi ex facto pro
prio,. pour s' elre charge seul de la cause, et non tantitm 
quasi heres. 

Observez que cette condamnation de domlnages et 

interc~ts doit avoir lie'll, quand meme les heriticrs de 
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celui qui a promis cette servitude seroient pres de l'a

cheter du proprietaire de l'heritage sur lequelle defunt 
a promis de la faire imposer, et que ce proprietairene 
voudroit pas, a quelque' prix que ce fut, l'accotder: car, 
comme nous l'avons deja vu ailleurs, i1 suffit' que ce 

qui a ete promis soit en soi possible, quoiqu'il :ne soit 

pas au pouvoir du defunt qui l'a promis, et de ses he
ritiers, pour que rohligation so it valable , -et· donne 
lieu, par son inexecution, a des dommages et interets : 
celui qui a contracte l'obligation doit s'imputer-de 
s'etre fait fort de ce tiers temerairement. 

Un second exemple, est l'obligation que . j'aurois 
contractee envers quelqu'un de lui faire hatir un cer
tain edifice sur son terrain. Cette obligation est indi
visible; Ie creancier peut condure contre chacun de 
roes heritiers a ce qu'il soit condamne a faire l'edifice 
entier. Mais comme chaque heritier, quoique dehiteur 
de toute la construction de l'edifice, n'en est pas nean
moins debiteur solidaire, chacun d'eux a droit de te

querir que ses coheritiers soient mis en cause; et elant 

tOllS en cause, faute par eux de remplir l'ohligation ,. 
ils seront condamnes aux.dommages et interets, cha

cun seulement pour sa part hereditaire. 

Au reste, ceux qui etoient prets a y concourir ne 
seront pas moins. condamnes que ceux qui refuseroient 
de Ie faire, sauf leur recours entre eux, parceque cha
CUll d'eux est oblige it construire l'edince entier, et que 
c'est une chose que chacun d'eu-x peut separement faire. 

Si l'un de nles heritiers, assigne pour la construction 

entiere de l'edifice, ne faisoit pas mettre en cause ses 

coheritiers, il pourroit etre condamne seul aux dom-
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mages et intef(~ts pour Ie total, en cas d'inexeco.tion de 

l'obligation : c'est sa faute de n'avoir pas mis en cause 

ses coheritiers. 

334. Il reste 11 parler du troisieme cas auquella dette 
indivisible ne peut etre acquittee que conjointement par 

tous les obliges. On peut apporter pour exemple Ie cas 

auquel quelqu 'un, par nne transaction, s'est obligfS 

envers vous de vous constito.er, sur son heritage, un 

droit de passage-pour aller au votre, par Fendroit de . 

son heritage qu'il vons indiqueroit. Si eet homme, 
avant d'avoir accompli cette obligation, est mort, et 

a laisse plusieurs heritiers entre lesquels eet heritage 
est COl1Ul1un , l'obligation d'imposer Ie droit de passage 

a Iaquelle lIs succedent, est UIle obligation indivisible 

qui ne peut s'acquitter que conjointclnent par tous les

dits heritiers; un droit de servitude ne pouvant etrc 

impose sur un heritage que par tous ceux qui en sonl 

les 'proprietaires; I. 2, ff. de servo ; L. 18') ff. COlfl1n. 

prred:' 
Dans Ie cas de cette · espece d"obligation, si run des 

heri'tiers declare qu;il est pret, autant t[u'il est en lui, a 
remplir l'obligation , et qu'il ne tienne qu'a l'autre he
ritier qu'elle soit accomplie, il n'y a que celui ' qui re

fuse qui doit et-re conclamne aux dommages et inten~ts 

resultants de l'inexecution ; car ceJui qui offre n'cst pas 

en demeure; Molin., ibid., p. 3, n. 95. 
S'iI y avoit eu nne peine stipulee en cas d'inexecu

tion de, I'obligation, Ie cooblige ou Ie coheritier qui 

n'avoit pas ete en den1eure ne laisseroit pas d'etre sujet 

pour sa part a la peine, par ]a demeure de l'autre, noh 

immediate, sed ~jus occasione -' et tanqnmn ex tondi-
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tionis eventu, de melne que dans les oblitJations eli vi
sibles, sauf son recours contre soh coohlig~. 

335. Observez que la loi 25, §. 10, ff. !qm. e-rc., 
De cOhtiellt rien de conttaire a toUtes les distinctions 
que nOllS avons faites jusqu'a llresent ·: car., cotnme'le 

renlarque I)umoulin, p. 3, n. 99, ce texte ne suppnse 
pas que l'heritier pour partie dti debiteur'd'une chose 
indivisible, soit toujours et indistinctement teh.u d'en 

payer l'estimation pour Ie total, en cas d'inex~ctttion; 
mais il decide seulement que dans Ie cas auquel il en 
seroit tenu, pula, lorsqu'il s'est laisse coridamner s-ahs 

appelcr ses coheritiers qui en etoient tenus comtrle lui, 
il a contre eux l'action famili(£ erciscundce, puur s'en 

faire faire raison au partage. 

§. IV. De l'effet des obligations indivisibles in nonfaeiendo. 

336. Lotsque quelqu'un s'est oblige envers un autre 
a ne pas faire quelque chose, si ce qu'il s'est oblige 
a ne pas faire est quelque chose d'indivisihle,. pUla, 
s'il s'est oblige envers son voisin a ne Ie poin~ empecher 
de passer par ses heritages, la cOhtraventiol'l faite pat 

un seul de ses heritiers dorine ouverttire a Faction du 
creancier contre tous les heritiets , potu qu'il leur soit 
fait des defenses, et qu'ils soient cOi1damnes en ses 
domma:ges et itlt£)N~ts 1 avec cetta di.fference que celui 
qui a fait la contravention y doit ette cdndamne pour 
Ie total, quia non teiletur tan tum tanquam heres, sed 
tanquam ipse et ex facto proprio; et que Ies autres 

heritiets doivent ette condamnes seulement quant a la 

part pour IaqueUe iJs sont heritiers, ~t sauf leur re-
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cours contre celui qui a fait la contravention, pour 
qu'il soit tenu a payer a leur decharge, ou ales in
demniser s'11s ont ele contraints de payer. lIs ne sout 
pas tenus solidairement comme celui qui a contrevenu, 
mais seulement pour leur part hereditaire ; quia tenen
fur [anium ut heredes. C'est en ce sens que Dumoulin 
enseigne qu'on doit entendre la loi 2, §. 5, ff. de verb. 
oblig. Si slipulatus fuero per te non fieri, neque per' 
heredem tuum, quominits mihi ire agere Licea! , et unus 
ex pluribus heredibus prohibuerit, tenenttir et cohere
des ejus; sed familire erciscundre repetent ab eo quod 
prcestiterint; Dumoulin, p. 3, n. 168 et seq. 

Au reste, vis-a.-vis du creancier, ceux qui n'ont 
point contrevenu sont tenus pour leur part de la con
travention de leur coheritier : et en cela les obligations 
in non faciendo different des obligations in faciendo:: 
car lorsque l'obliganon consistea. faire quelque chose 
d'indivisible, qui ne peut se faire separement par cha
CUll des deux heritiers du debiteur, mais qui doit eu"e 
fait par les -deux ensemble, et que run des deux se 
'presente pour Ie faire, tandis que l'autre se ,-refuse de 
concourir, nOllS avons vil ci-dessus, n. 334, que sui
vant Ie sentiment de Dumoulin, Ie' creancier n'avoit 
point d'action contre celui qui n'etoit point en de
meure, mais seulemellt contre celui qui avoit refuse. 

La raison de difference est, que c'est la denleure 
du debiteur qui donne lieu a 1'action dans les obliga
tions in faciendo: d'oll il suit qu'elle ne peut avoil' 
lieu -contre celui qui est pret quantum in se est, 
remplir l'obligation , et qui n'cst point par c011sequent 
en demeure. Au contraire, dans les ~bligatiQns in,non 
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faciendo, c'est Ie fait meme dont Ie dehiteur a promi~ 
que lui et ses hel'itiers s'ahstiendroient qui donne lieu 
a l'action au creancier: c'est pourquoi il suffit que Pun 
des heritiers du dehiteur ait fait cela, pour qu'il y ail 

lieu a l'action contre tous. On doit supposer que' telle 
a ere l'intention des contractants, parceque autrelnent 
celui envers qui Ie debiteur s'est oblige de ne pas faire 
quelque chose n'aul'oit pas ses suretes; et il arriveroit 
que souvent, lorsqu'on auroit fait ce qu'il a ete stipule 
qu'on ne feroit pas, il ne pourroit agir contre per
sonne, faute de savoi~ qui l'auroit fait, n'etant pas 
souvent facile, lorsqu'une chose est faite, de savoir 
par qui eIle a ete faite" au lieu que dans les ohliga
tions qui consistent a faire quelque chose, on ne peut 
ignorer celui qui est en demeure de Ie faire, par l'in
terpellation ' qui lui est faite. 

Dumoulin, part. I, n. 27, donne a~x heritiers qui 
n'ont pas contrevenu, ,l'exception de discussion, par 
laq uelle ils peuvent obliger Ie creancier a ,discuter 
prealahlement a leurs risques celui q~i a contrevenu. 

CHAPITRE V. 

Des obligations penales. 

337' L'OBLIGATION penale est, comme no us l'avon~ 
deja vu, celle qui nait de la clause d'une convention 
par laquelle une personne, pour assurer l'execution 
d'un premier engagement, s'engage, par forme de 
,peine, a quelque chose" en cas d'inexecutioll, de cet 
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engaGement. Par exemple, si VOllS m'avez prete un 

cheval pour faire un voyage, que je me suis oblige de 

vous rendre sain et sauf, et de vous payer cinquante 

pistoles si je ne vous Ie rendois pas sain et sauf, cette 

obligation que.ie contracte de vous payer cinquante 

pistoles au cas que je ne vous Ie rende pas, est nne 

obligation penale. 
Pour traiter cette nlatiere avec ordre, apres avoir 

expose dans Ie premier article Ies principes generaux 

sur la nature des ohligations penal~s, nOllS verrons 

dans Ie second, quand il a ouverture a la peine: nous 
examinerons dans Ie troisieme ;~i Ie debiteur peut, el'l 

s~acquittant pour partie de son obligation, eviter la 

peine pour partie: nous discuterons dans Ie quatrieme , 

si la peine est encourue pour Ie total, et par tOllS Ies he.. 

ritiers du dehiteur, par la contravention de Pun d'eux; 

et dans le cinquieme, si la contravention faite envers 

run des hcritiers du creancier fait cncourir- la p'eine 
pour Ie total, et envers -tous lesdits heritiers. 

ARTICLE PREMIER. 

De Ia nature des obligations penales. 

PRE M I E R P R INC I P E. 

338. L'obligation penaJe etant, par sa natute, ac
cessoire a une obliB'ation primitive et principale, la 

nullite de. celle-ci entratne la nullite de I'obligation 
penale. La raison cst qu'il est de ]a nature des choses 

accessoires de ne pouvoir suhsistel' sans la chose prin

cipale: Quum causa principalis non consistit, ne ea 
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qlLiden~ quce sequuntur locum obtinent; l. 129", §. I, 

ff. de regul. jur. D'ailleurs, l'obligation penale etant 
Pobligation J 'une peine stipulee en cas d'inexecution 
de robJiB"ation prinlitive, si robligation primitive n'est 
pas valabIe, l'obliGation penale ne peut avoir lieu, 
parcequ'il ne peut pas y avoir de peine de l'inexecu
tion d'une obligation qui, n'etant pas valable, n'a pu 
ni dii etre executee. 

La loi 69, ff. de ve~b. oblig. contient un exemple 
de notre decision: VOliS m'aviez promis de me donner 
ou de me representer un certain esclave que vous igno
riel etre nlort, et de me payer une certaine somme 
par fornle de peine, en cas que VOllS manquassiez 
Oll de 111e Ie donner, on de me Ie rep~esenter. UlpicH 
decide que robligation de la peine n'est pas'plus vala
hIe que l'obligation principale, qui, etant l'obligation 
d~une chose impossible, ne peut pas valoir. Si homo 
mortuus sisti non potest, nec pf£na rei impossihilis cmn
miltetur, quemadmodum si quis Stichum mortuum dare 
stipulatlls) si datlls non esset) prenam stipuletur. . 

339. Ce principe, que la nullite de l'obligation pri. 
mitive entraine celle de l'obligation pen ale , re~oii 

exception dans Ie cas d'une obligation 11 l'accomp1isa 
sement de laquelle celui envers qui eUe a ele contrac
H~e ~l'a aucun interet appreciable; pUla; cum quis 
alteri stipuLatus est. NOlls avons vu ci-dessus n. 54, 
que ceUe obligation etoit Dulle: neannloins l'ohliga
tion penale qui y est ajoutee est valable. Alteri stipulari 
nemo polesl. .... Plane si quis velil hoc facere, pa:nam 
stipulari corweniet) ut nisi ita factum sicut est compre
hensunl, commiltalur pamce stipulatio etiam ei ('ujus 
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nihil interest, etc. Inslit. tit. de inut. stip. §. 18. La 
raison est que foblig'ation principale n'est nulle en ce 
cas que parceque Ie debiteur y peut impunement con
ttevenir, celui envers qui eUe a ete contractee n~ayant 
en ce cas aucuns dommages et interets a pnhendre en ' 
cas d'·inexecution: l'obligation penale qui est ajoutee 

purge ~e vice, en empechant Ie dehiteur ~'y pouvoir 
contrevenir impunement. 

Pareillement, quoiqu'on ne puisse pas promettre 
valablement Ie fait d'autrui, l'obligation penale ajou
tee a une convention par Iaquelle quelqu'un a promis 
Ie fait d'un tiers est valable, parceque la clause penale 
fait voir que celui qui a promis n'avoit pas simple
ment intention de promettre Ie fait de ce 'tiers, mais 

de se faire fort de ce tiers; et par consequent il a pro
mis non de alio, sed de sea Supra, n. 56. 

Frain, en son Recueil d'arret du patlernent de ,Bre
tagne, en rapporte 'un du 12 janvier 1621-, qui ajuge 
sui~ant ce ·principe. Le parent d'un chanoine qui 
avoit offense l'eveque de Saint-Malo avoit promis it 

'l'eveque que Ie chanoine, pendant quatre mois, ne 
paroitrpit pas dans la ville, et il s'etoit oblige a payer, 
en cas de contravention, une somme de 300 live Le cas 
etant arrive, Ja conv~ntion Eut jugee valable, et la 
peine encourue. 

SEC 0 N D P R INC I P E. 

340. La nullitc de l'obligation penale n'entraine pas 
celle de fob ligation primitive. La rai'son est que l'ac
cessoire ne peut, a la verite, subsister sans Ie princi pal; 

nlais Je principal ne depend pas de l'accessoire, et peut 
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suhsister sans lui. C'est ce que decide la loi 97" ff. de 
verb, oblig. Si stipulatus sum te sisti, nisi stiteris, hippo
centaurum dari, perinde erit atque si te sisti soLum modo 
stipulatus essem; et comme dit Paul en la loi 126, §. 3, 
diet. lit. Detraetd prima stipuLatione, prior manet uttlis. 

T.ROISIEME PRINCIPE. 

34 I, L'obligation penale a pour fin d'assurer l'exe
cution de l'ohligation principale. 

De Ii! on cloit conclure que la vue des contracta'nts 
n'a ,ett~ ni d'eteindre ni de resoudre par l'obligation pe
nale l'obligation principale, ni de la fondre dans l'obli
gation penale; L. 122, §. 2. ff. de verb. oblig. 

C'est pourquoi, quoiqu'il y ait eu ouverture a l'ohli
gation, penale par la demeure en laquelle a ete Ie de
hiteur d'executer robligatlon principale, le creancier 
peut, au lieu de demander ]a peine stipulee, poursuivre 
l'execution de l'obligation principale; t. 28, ff. de. act. 
empt.; 1.122, §. 2, ff. de verb. oblig. etpassim. , 

C'est pourquoi, lorsqu'en stipulant une certaine 
somme, en cas d'inexecution d'une premiere obliga~ 
tion , l'intention des parties a ete que dans ce cas, aus-:. 
itot que Ie debiteur auroitete mis en demeure de salis· 
faire a la prenliere obligation, il ne fut plus dft autre 
-chose que la somme convenue, nne telle stipulation 
n'est pai une stipulation penale; l'ohligation qui en rc~ 
suIte n'est pas une obligation penale, mais une 'ohliga
tion aussi principale qu'etoit la premiere, dOllt les par
ties ont eu intention de faire novation: c'est de cette es

pece qu'il est parle dans]a loi 44, §.fin. ff, de obi. et act. 
Sur la question de savoir quand on doit esti111er que 
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les parties ont eu cette intention de faire novation, 

voyez ce qui en est dit infra, part. 3, ch. 2, art. 4, §. 2. 

QUA T R I t M E P R INC I P E. 

342. Cette peine est stipulee dans l'intention de de
donlnlager Ie creancier de l'inexecution de l'obligation 
:principale: eIle est par consequent-compensatoire des 
domn1ages et interets qu,)ilsouffre de l'inexccution de 

robligation principale. 

Il suit de la qu'il doit en ce cas choisir, ou de pour
suivre l'execution de l'obligation princ-ipale, ou ]a 
peine; qu'iI doit se contenter de l'une ou de l'al,ltre, et 
qu'il ne peut pas exiger les deux. 

Neanmoins, comlne l'obligation penale ne peut 

donner aucune atteinte a l'obligation principale; si la 

peine que Ie creancier a per~ue pour rinexecution de 
l'obligation priucipale ne Ie dedomlnageoit pas suf
nsamnlent, il ne laisseroit pas, quoiqu~il ait per((u 
cette peine, de pouvoir demander les oOlnmages et 
inte[(~ts resultal1t~ de rinexecution de l'obligation prin

cipale" en imputant et tenant compte sur lesdits dom .. 
mages et interets, de la peine qu~ila deja per~ue: c'est 

la decision des lois 28, ff. de act. empt.; 4 I et 42, ft 
pro socio. 

Au reste, Ie juge ne doit pas etre facile 11 ecouter 
lc cn:~ancier qui pretend que la peine Cfu'il a per~ue ' 
He Ie dedomnlas-e pas suffisamment de Pinexecution 

de Ia conyention : car les parties ayant) par la fixation 
de la peine, regIe et fixe elles .. menles les dommages et 
intcrets qui nisulteroient de l'inexecu~ion de la con~ 

vcntion" Ip crfan('it~r~ en demandant de plus, gros do-m .. 
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mages et intert~ts, semble revenir contre une esti ma

tion qu'il a faite lui-meme ; en quoi il ne parolt pas re

cevable, 11 moins qu'il n'ait la preuve a la main, que 

le domnlage par lui souffert excede la peine convenue, 

co~nlne dans cette espece : Si un marchand m'a prete 
sa voiture, a: la charge que j e la 1 ui rendrois un certain 

jour auquel il en auroit besoin pour mener ses mal'
chandises a une certaine foire, a peine de 30 livres, 
faute de la lui rendre au jour indique; ce marchand 

11 quij'ai pronlis de la rendre , peut ne se pas contenter 
de cette sonlnle de 30 livres, s'il a la preuve a la main 
qu'il a ete oblige d'en louer une pour 50 livl'es, et que 

Ie prix COlumun des voitures pour aller it cette foire 

eroit de la SOlnme de 50 llvres dans Ie . temps auquel 

je <.levois/lui rendre la ~ienne. 
343. "De meme que. la clause penale n'ote point 3. 

celui qui a stipule la peine l'action qui nait d'e l'en

gagement principal, de me me eIle ne lui ote point non 

plus les exceptiolls €t fins de non-recevoir qui en pour~ 
l'oient resulter. 

Par exemple, s.i je suis con-venu avec un mineur 

clevenu majeur, qu'il ne reviendroit point contre la 
vente d'un heritage qu'il m'a faite en minoriu~, et que 

faie stipule de lui par forme de peine une cerraine 

somme, au cas qu'il contrevlut a la convention; s'il 

viellt par la suite a m'assigner en enterinenlent de let-

tl'es de rescision contre cette alienation, )a clause pe
nale inseree dans nOIre traite n'empechera pas que j e 

ne pUlsse opposer contl'e sa demande la fin de non

rccevoir qui resulte de l'engagement principal qu'j} a 

contrllcte dans notre traite, de llC point revenir contre 
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cette alienation. Mais comme celui qui a stipu1e la 

peine ne peut pas percevoir et ]a peine et ce qui est 

renferme dans Pengagement principal; si fuse de ]a 

fin de non-recevoir, et que je la fasse declarer non-re

cevable, je ne pourrai plus exiger de lui la peine que 

j"ai stipulee; et vice versa, si fai exige de lui la peine, 

je ~e pourrai pas user de la fin de non-recevoir. C'est 
ce qui resulte de la loi 10, §. I . , ff. de pact. 

La decision de cette loi n'a rien de contraire a cene 

de la loi 122 ", §. 6) ff. de verb. oblig., rapportee infnl 
en l'article suivant, n. 348. Lorsque j'ai eu convention, 
sous une certaine peine, avec VOllS devenu majeur, 
que VOLIS ne rcviendriez pas contre la vente d'un heri .. ' 

tage que vous m'aviez faite en minorite, l'objet de cette 

convention est de me procurer la liberation d'une ac

tion resciso"ire que VOllS aviez effectivement contre 

moi: c'est pourquoi, lorsqu'en vous opposant la fin de · 
non-recevoir qui resulte de cette convention, et en; 
vous faisant en consequence declarer n'?n-recevahle · 
dans ·votre action, je me suis procure la liberation de 

cette action, je ne puis plus VOllS demander la peine '; 

autrenlent j'aurois tout a-Ia-fois et la chose et la peine ', 
ce qui ne peut pas etre. Telle est respece de la loi 10, 

§. I, fE. c!e pact. que nOllS venons de rapporter: celIe 
de la loi 122> qui nous est opposee, est tres differente. 

Apres un partag"e qui est par lui-meme valahle, et non 

sujet a aucune action rescisoire, dans la crainte d'es

~uyer un proces, ({uoique mal fonde> nous sommes 

convenus, sous une certaille peine, de ne pas revenir 
contre.· L'objet de cette convention n'est pas, (omme · 

dans l'espece pr(':eedcnte , de ll1e procurer la liberation 
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de quelque action rescisoire que vous eussiez contre 

te partag~, puisque VOllS n'en aviez aucune; Ie seul 
.objet de cette convention est de ne pas · essuyer un 

proci~s = c'est pourquoi, si vous m'en avez fait un, 

quoique faie obtenu Ie conge de votre demande, il y 
aura lieu a la peine; car la seule chose qui faisoit 

l'objet de notre convention, elant de ne pas essuyer 

un proces, quoique mal fonde, m'en ayant fait es~ 

suyer un, il est vrai de dire que vous m 1avez prive de 

ce qui faisoit Pobjet de notre cOllvention, d'ou· il suit 
qu 'jj ya lieu a Ja peine. 

344. Notre regIe, que Ie cre~ncier ne peut avoir 
tout a-Ia-fois Ie principal" et 1a peine, souffre -'excep

tion, non seule·ment lorsqu'il 'cst dit expressement d~ns 

la clause penale, que faute par Ie dehiteur d'accom

plir son obligation dans un . certain temps, la peine 

~era encourue et due, sans prejudice de l'obligatiou 
principale; ce qui s'exprimoit par ces termes, rato 
lnanente pacto; I. 16, ff. de trans.; mais melle toutes 

les fois qu'il paroh que la peine est stipulee pour re

paration de ce que Ie creancier doit souffrir, non de 

l'inexecution absolue de l'ohlig{ltion, mais du simple 

retard dans l'execution de l'obligation; car' en ce cas 

le creancier qui a souffert du retard; peut recevoir Ie 

principal ct la peine. 

CINQUltME PRINCIPE. 

345. La peine stipulee en cas d'inexecution d'ulle 

obligation, peut, lorsqu'el1e est excessive, etre reduite 

et moderee par Ie juge. 

Ce principe est tire d'une dec'ision de DU111ol1Iin, 
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en SOll traite De eo quod interest, n. 1,59 et seq. lIle 

fonele sur ce que la nature de la peine est de tenir" 

lieu des d0111nlages et interets qui pourroient etre pre ... 

tendus par Ie creancier, en cas d'illexecution de Pohli

gation. Done, dit-il, de meme que Iorsque Ie crean
cier fait monter a une somme excessive les domm"age"s 

et interets qu'il pretend souffrir de l'inexecution de 
robligation, Ie juge doit la reduire ; et que la loi uni

que, Cod. de sent. qure pro eo quod interest prof ne 
permet pas qu'elle excede"Ie double de la valeur de la 
chose qui a fail l'objet de l'ob1igation prinlitive; de 
nleme lorsque la peine stipulee, au lieu de donlmages 

et inten~ts, est excessive, elle doit etre reduite: car 

cette peine peut bien, a la verite, exceder la ~omme a 
laquelle nlontent les dommages et interets, et etre 
llleme due dans Ie cas auquel Ie creancier n'en souf
friroit aucuns, parcequ'elle est stipulee' I,ouf eviter la 

discussion au fait, si Ie creancier a souffert effective· 

ment, et a combien monte ce qu'il a souffert; mais 
tenant lieu des domlnages et intert~ts du creancier, il 
est contre sa nature qu'elle puisse etre portee au-dela 

des hornes que la loi prescrit aux dommages et intef(~ts. 

Si Ia loi ci·dessus citee les restreint, et ne pernlet pas 
qu'ils soient pretendus ultra dupb.l1n, menle dans leeas 
auquel l'inexecution du contrat auroit effectivement 

cause une plus grande perte au creancier, qui par ce 

moyen se trouve versari in darnno, a plus forte raison 

on doit nloderer la peine excessive a laquelle Ie dehi
'~ur s'est temerairement soumis, lorsque Ie creanciel' 
n'a pas souffert de perte, ou qu'il n'en a souffert qu'une 

beaticoup au-dess'Ous de la peine" stipulee ) et par con-
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